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M. Suan (Myanmar) (parle en anglais) : Je 
voudrais remercier sincèrement les cofacilitateurs, 
l’Ambassadeur Kai Sauer, de la Finlande, et 
l’Ambassadrice Sima Sami Bahous, de la Jordanie, de 
leurs efforts inlassables et de leur leadership louable tout 
au long des cycles de négociations complexes menées 
dans le cadre de l’examen de la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies.

Ma délégation s’associe à la déclaration faite 
par le Représentant permanent de la République 
bolivarienne du Venezuela au nom du Mouvement des 
pays non alignés (voir A/72/PV.101).

Le terrorisme représente toujours l’une des 
menaces les plus graves qui pèsent sur la paix et la 
stabilité dans le monde d’aujourd’hui. Aucun pays n’est 
à l’abri de ces problèmes de sécurité contemporains et 
non traditionnels, et aucun pays ne peut y faire face 
seul. Les tactiques utilisées pour perpétrer des attentats 
terroristes ainsi que le paysage mondial du terrorisme ne 
cessent d’évoluer. Par conséquent, dans le cadre de nos 
efforts collectifs pour lutter contre le terrorisme, nous 
faisons face à de nombreux réseaux terroristes mondiaux 
parallèles et interdépendants. À cet égard, le retour et 

la réinstallation des combattants terroristes étrangers 
figurent désormais parmi les menaces les plus évolutives 
auxquelles les pays sont confrontés. Nous devons donc 
prendre des mesures multilatérales concertées pour nous 
attaquer efficacement au terrorisme, qui prend de plus 
en plus un caractère transnational et multidimensionnel.

Le Myanmar condamne le terrorisme sous toutes 
ses formes et dans toutes ses manifestations ainsi que 
l’extrémisme violent qui promeut le terrorisme. La 
crise que connaît actuellement l’État rakhine a été 
déclenchée par des attaques injustifiées de l’Armée 
du salut des Rohingya de l’Arakan, connue également 
sous le nom de Harakah al-Yaqin. Selon des sources 
émanant des services internationaux de renseignement, 
ce groupe a été guidé et soutenu par des combattants 
terroristes étrangers. La révélation récente du massacre 
de 99 hindous innocents commis par l’Armée du salut 
des Rohingya de l’Arakan le même jour où ce groupe a 
attaqué 30 postes de police a permis de le démasquer. 
L’Armée du salut des Rohingya de l’Arakan continue de 
commettre des actes terroristes. Le 9 mai, un groupe 
composé de quatre à six terroristes de l’Armée du 
salut des Rohingya de l’Arakan est entré dans l’un des 
camps de réfugiés de Balukhali et a poignardé à mort 
Mohamed Faisal Ulhaq, âgé de 46 ans. Tout récemment, 
le 18 juin, un responsable local du nom d’Arifullah, qui 
vivait dans le camp de Balukhali 2, a également été 
tué à l’arme blanche. Selon les informations dont nous 
disposons, Faisal Ulhaq plaidait en faveur du retour 
des personnes déplacées à Rakhine et Arifullah avait 
émis des critiques à l’encontre de l’Armée du salut des 
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Rohingya de l’Arakan auprès de ses compatriotes dans 
le camp.

Ce qui nous préoccupe le plus, c’est le risque 
qu’avec l’appui d’organisations terroristes régionales 
et internationales, l’Armée du salut des Rohingya de 
l’Arakan arrive à s’intégrer aux réseaux terroristes 
régionaux. Il faut s’abstenir d’apporter tout appui aux 
terroristes, y compris un appui moral, volontairement ou 
involontairement. C’est pourquoi je voudrais souligner 
l’importance qu’il y a à surveiller les activités de l’Armée 
du salut des Rohingya de l’Arakan dans la région et 
ses liens avec les combattants terroristes étrangers. 
À cet égard, nous voudrions demander à la Direction 
exécutive du Comité contre le terrorisme (DECT) et au 
Bureau de lutte contre le terrorisme de suivre de près les 
activités de l’Armée du salut des Rohingya de l’Arakan 
aux niveaux régional et international.

Le Myanmar se félicite du sixième examen 
de la Stratégie antiterroriste mondiale. Le processus 
d’examen a permis aux États Membres de réfléchir et 
de partager leurs expériences en matière de lutte contre 
les nouveaux phénomènes terroristes en ce qui concerne 
les quatre piliers de la Stratégie. Nous appuyons la mise 
en œuvre intégrale de la Stratégie par l’intermédiaire 
du système des Nations Unies de façon transparente, 
globale et équilibrée.

Pour terminer, ma délégation tient à réaffirmer la 
pleine coopération et l’appui sans réserve du Myanmar 
à l’égard d’organismes des Nations Unies chargés de la 
lutte contre le terrorisme. Par ailleurs, nous ne doutons 
point que le Bureau de lutte contre le terrorisme et la 
DECT apporteront leurs contributions pour que soient 
menées des activités équilibrées et efficaces de lutte 
contre le terrorisme, ainsi que leur assistance aux pays 
dans les efforts qu’ils déploient au niveau national pour 
lutter contre le terrorisme.

M. Gonzalez (Colombie) (parle en espagnol) : Ma 
délégation remercie l'Ambassadrice Sima Sami Bahous, 
de la Jordanie, et l'Ambassadeur Kai Sauer, de la Finlande, 
ainsi que leurs équipes, d’avoir dirigé ce processus 
d’examen de la Stratégie antiterroriste mondiale des 
Nations Unies. La Colombie rejette catégoriquement les 
actes de terrorisme et d’extrémisme violent, sous toutes 
leurs formes et dans toutes leurs manifestations, car elle 
considère qu’il s’agit d’actes criminels et injustifiables, 
quels qu’en soient les motivations, le moment où ils sont 
commis et leurs auteurs.

L’adoption aujourd’hui des mesures recensées 
dans le sixième examen de la Stratégie antiterroriste 
mondiale renforce la légitimité des efforts que nous, 
communauté internationale, déployons, et de la 
contribution de l’Assemblée générale, organe principal 
de l’ONU. Les États Membres sont tenus de mettre 
en œuvre les quatre piliers de la Stratégie mondiale 
de manière multidisciplinaire, intégrée et équilibrée. 
Ce sixième examen de la Stratégie a fait progresser 
l’équilibre des mesures auxquelles nous nous sommes 
engagés, mais nous devons avancer encore davantage 
dans les domaines de la prévention et de la promotion 
et la défense des droits de l’homme, ainsi qu’en prenant 
des mesures différenciées s’agissant de la problématique 
hommes-femmes, afin de nous doter d’une démarche 
plus complète aussi bien pour la prévention que pour les 
réparations aux victimes.

Depuis le dernier examen réalisé en 2016, les 
États ont assisté à l’émergence de nouveaux types de 
menaces sur la paix et la sécurité internationales, 
menaces liées au terrorisme. C’est pourquoi nous avons 
fermement appuyé le Plan d’action du Secrétaire général 
pour la prévention de l’extrémisme violent, qui souligne 
la nécessité de promouvoir une action concertée allant 
au-delà des mesures de répression, de sécurité ou 
militaires, et ayant pour objectif de régler de manière 
intégrée les problèmes liés au développement, à la 
bonne gouvernance, aux droits de l’homme et au droit 
international humanitaire.

La Colombie considère également que la question 
de la prise en charge des victimes et du droit des 
victimes du terrorisme est un pilier fondamental de la 
protection et de la défense des droits de l’homme. Il faut 
que les victimes du terrorisme soient entendues et que 
les États se dotent de mécanismes chargés de protéger et 
de promouvoir leurs droits et la reconnaissance de leur 
statut de victimes. Nous accueillons favorablement la 
création du nouveau Bureau de lutte contre le terrorisme 
des Nations Unies, investi d’un mandat robuste le 
chargeant d’appuyer l’élaboration des politiques, de 
coordonner et appuyer le renforcement des capacités des 
États Membres et les efforts du Secrétaire général pour 
améliorer la coordination et la cohérence du système 
et, en particulier, de mettre en place le Pacte mondial 
de coordination contre le terrorisme. Ce n’est qu’en 
promouvant, sur le plan stratégique, la coordination 
et la cohérence des activités antiterroristes que nous 
pourrons avoir une action plus efficace.



26/06/2018  A/72/PV.102

18-19905 3/32

La Colombie est membre du Forum mondial de 
lutte contre le terrorisme et plaide pour l’adoption, la 
mise en œuvre et l’application des divers conventions 
et protocoles internationaux sur le terrorisme, ainsi que 
des résolutions du Conseil de sécurité, car il s’agit d’un 
moyen efficace de prévenir, sanctionner et éliminer 
le terrorisme dans le cadre d’une étroite coopération. 
Pour la Colombie, il est impératif de lutter contre le 
financement des groupes terroristes, financement qui, 
dans certaines circonstances et régions, crée des liens 
entre les groupes terroristes et des organisations de la 
criminalité organisée. Ces liens sont très divers et se 
manifestent sous des formes variées, allant de la simple 
coexistence entre ces groupes illicites jusqu’à leur 
coopération voire, parfois, leur convergence. Du fait 
de ces différents liens, leur articulation est complexe 
et dynamique et évolue en fonction du contexte, ce 
qui a des répercussions sur les interventions politiques 
et opérationnelles qui leur sont opposées au plan 
international, régional et national. L’ONU et les États 
Membres doivent continuer d’étudier et d’analyser la 
manière dont ces liens se manifestent et les moyens de 
les combattre. Il en résulte donc qu’il est important que 
les organisations internationales, régionales et sous-
régionales, le secteur privé et la société civile participent 
aux efforts de lutte contre le terrorisme.

Enfin, nous devons intensifier la coopération 
internationale dans des domaines tels que le renforcement 
des institutions et des capacités nationales, la création 
et la diffusion de connaissances spécialisées, l’échange 
de données d’expérience et de bonnes pratiques, et 
l’élaboration de mécanismes de partage d’information 
efficaces. Mon pays a déployé de grands efforts pour 
mettre en vigueur toute la législation antiterroriste, y 
compris les résolutions issues du Conseil de sécurité en 
la matière.

Néanmoins, la lutte contre le terrorisme ne 
sera pas tout à fait couronnée de succès tant qu’une 
convention globale sur le terrorisme international 
nous fera défaut. L’obtention d’une telle convention a 
nécessité de nombreuses années de délibérations, et 
la gravité du terrorisme international nous pousse à 
prendre des décisions définitives, si difficiles soient-
elles. Une telle convention permettrait de compléter 
les instruments déjà en vigueur, de combler les lacunes 
qui persistent toujours et de renforcer le cadre juridique 
contraignant à l’international pour combattre ce f léau.

Mme Furman (Israël) (parle en anglais) : Je tiens 
à remercier les Ambassadeurs de la Finlande et de la 

Jordanie de s’être attelés à la tâche ardue de cofaciliter ces 
négociations extrêmement difficiles mais importantes. 
Leurs efforts, de même que ceux de leurs experts, sont 
très appréciés. Je tiens également à remercier les États 
Membres qui ont fait preuve de créativité et d’audace 
pour parvenir à naviguer les différentes vues et positions 
en présence et nous permettre d’atteindre notre objectif.

Aucune autre question que celle de la lutte contre 
le terrorisme ne me semble plus d’actualité ou plus 
urgente. Il y a 12 ans, lorsque la Stratégie antiterroriste 
mondiale a été adoptée, la plupart des pays considéraient 
le terrorisme comme un problème distant, qui ne 
concernait que certains pays situés dans de lointaines 
régions du monde. Aujourd’hui, nous savons que ce 
n’est pas le cas. Nous connaissons d’innombrables 
familles anéanties par des attentats-suicide commis sur 
des marchés ou dans des métros, par des attaques au 
camion-bélier sur des trottoirs surpeuplés de piétons, 
par des extrémistes radicaux ayant ouvert le feu dans des 
salles de concert, ou par des prises d’otages d’innocents 
dans des supermarchés.

Le terrorisme est un f léau qui peut frapper 
n’importe quel pays et n’importe quelle région, de 
Boston à Buenos Aires, en passant par Berlin ou 
Bagdad. Ces dernières années, nous avons vu augmenter 
la fréquence, la taille, la portée et la complexité des 
actes de terreur, qui font de plus en plus de victimes 
innocentes. Cette tendance ne va pas s’inverser d’elle-
même. C’est à nous – communauté internationale – de 
formuler une stratégie pour lutter contre ce f léau.

Qu’il me soit permis d’évoquer une évolution 
particulièrement importante, voire sans précédent, 
dans la résolution 72/284. Pour la première fois, 
une résolution de l’Assemblée générale condamne 
l’utilisation de boucliers humains, l’une des tactiques 
les plus barbares utilisées au quotidien par les 
organisations terroristes.

Depuis plusieurs années, la communauté 
internationale est confrontée à un changement de 
paradigme dans la guerre internationale, ainsi qu’à 
un défi qu’Israël doit relever depuis des décennies : la 
guerre asymétrique livrée par le terrorisme. Une grande 
partie du droit international repose sur l’hypothèse que 
des armées luttent contre d’autres armées et que des 
pays affrontent d’autres pays. Mais aujourd’hui, c’est de 
moins en moins le cas. Les organisations terroristes ne 
respectent pas de règles, de normes ni de lois. Et bien 
que le droit international ait été conçu comme un outil 
constructif pour limiter au minimum les pertes en vies 
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humaines, les terroristes en abusent de plus en plus pour 
causer le plus de pertes possible.

Par conséquent, nous sommes contraints 
d’affronter un ennemi qui n’a aucune limite et pour lequel 
rien n’est interdit – un ennemi qui, systématiquement et 
délibérément, prend les civils pour cible de ses attaques; 
un ennemi qui stocke des armes dans ses propres zones 
urbaines densément peuplées, y compris dans des écoles 
et des hôpitaux, depuis lesquelles il tire des roquettes; 
un ennemi qui se cache derrière les civils. Son calcul 
est aussi simple que : ou bien la vie des civils servira à 
défendre les combattants, ou bien la mort des civils leur 
servira de cri de ralliement.

C’est la raison pour laquelle la 
résolution d’aujourd’hui est historique. Pour la première 
fois, une résolution de l’Assemblée générale inclut une 
condamnation claire et ferme de l’une des tactiques 
les plus ignobles employées par des acteurs non 
étatiques – l’exploitation des civils et leur utilisation 
comme boucliers humains. Cette résolution condamne 
clairement l’utilisation d’écoles et d’hôpitaux pour stocker 
les armes et lancer des attaques terroristes – autant de 
tactiques régulièrement utilisées par des organisations 
terroristes, notamment le Hezbollah et le Hamas. Cette 
avancée importante est un premier pas essentiel dans la 
bonne direction. Il convient également de noter que la 
résolution intervient quelques semaines seulement après 
une première historique à l’Assemblée générale, lorsque 
la majorité des Membres présents dans la salle ont voté 
pour condamner le Hamas pour ces mêmes crimes.

Le fait que l’Assemblée a reconnu aujourd’hui 
la difficile réalité que tant de pays, y compris Israël, 
rencontrent dans la lutte contre le terrorisme, est d’une 
grande aide. Le terrorisme n’épargne aucun groupe 
religieux ou ethnique ni aucune nationalité. Tous les pays 
sont menacés. C’est pourquoi nous devons présenter un 
front uni dans la lutte contre ce f léau.

Cependant, le consensus ne saurait être notre seul 
objectif, en particulier lorsque certains cherchent à saper 
nos valeurs et nos convictions. C’est pourquoi Israël 
se dissocie du trente-sixième alinéa du préambule. Je 
veux être claire. Rien ne saurait justifier le terrorisme. 
Malheureusement, c’est exactement ce que certains ont 
essayé de faire lorsqu’ils ont tenté d’inclure de nouveaux 
paragraphes dans cette résolution pour justifier le 
terrorisme s’il est utilisé pour une cause politique 
particulière. Cela est inacceptable. Nous ne devons 
jamais permettre la discrimination à l’égard des victimes 
du terrorisme d’un pays en particulier sous les auspices 

de l’Organisation des Nations Unies. Heureusement, 
cette tentative cynique a été bloquée, et nous remercions 
les États Membres de l’avoir immédiatement rejetée.

Israël reste déterminée à coopérer avec la 
communauté internationale sur cette question. La 
communauté internationale ne l’emportera que si nous 
pouvons trouver la volonté d’aplanir nos différends 
politiques et œuvrer de concert pour lutter contre 
l’ennemi commun qu’est le terrorisme.

M. Perera (Sri Lanka) (parle en anglais) : 
Ma délégation remercie le Secrétaire général et le 
Président de l’Assemblée générale de leurs déclarations 
détaillées, et prend note du rapport du Secrétaire 
général (A/72/840). Nous saisissons cette occasion pour 
remercier le Bureau de lutte contre le terrorisme de son 
travail. Nous sommes convaincus que le Bureau aidera 
à renforcer les capacités des organismes des Nations 
Unis et à améliorer la coordination et la cohérence entre 
les 38 entités de l’Équipe spéciale de lutte contre le 
terrorisme afin d’assurer la mise en œuvre équilibrée 
des quatre piliers de la Stratégie antiterroriste mondiale 
des Nations Unies. Sri Lanka est déterminée à coopérer 
avec le Bureau de lutte contre le terrorisme dans le cadre 
de ses fonctions essentielles et se félicite de l’accent 
qui est mis sur l’appui à fournir aux États Membres en 
matière de renforcement des capacités.

Sri Lanka condamne le terrorisme et l’extrémisme 
violent pouvant conduire au terrorisme sous toutes 
leurs formes et dans toutes leurs manifestations. 
C’est précisément dans ce contexte que la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies devient 
essentielle en tant que point de ralliement et de 
mobilisation. Tous les actes de terrorisme sont criminels 
et injustifiables, quels qu’en soient les motivations, le 
lieu, l’époque et les auteurs.

Même si nous avons avancé dans la mise en 
œuvre de la Stratégie antiterroriste depuis 2006, nous 
rencontrons de nombreux problèmes liés à la nature 
changeante du terrorisme et de l’extrémisme violent, 
notamment en raison du phénomène des combattants 
terroristes étrangers, du financement du terrorisme, 
des progrès rapides de la technologie, de la porosité 
des frontières et des importants déplacements de 
populations fuyant la violence.

Les réseaux internationaux ayant des liens 
avec la criminalité organisée constituent une voie 
d’approvisionnement essentielle pour les terroristes et 
les groupes d’extrémisme violent. Il est donc impératif 
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que tous les États Membres mettent en commun leurs 
ressources et échangent leurs renseignements, leurs 
bases de données et leur savoir-faire pour combattre ce 
phénomène. La criminalité transnationale organisée fait 
de plus en plus partie de l’arsenal des terroristes et est 
directement liée au financement du terrorisme.

En tant que pays qui a autrefois souffert du 
terrorisme pendant près de 30 ans et qui a réussi à 
éradiquer ce f léau en 2009, Sri Lanka est parfaitement 
consciente de la nécessité d’échanger des informations, la 
technologie, des bases de données et des renseignements 
dans le cadre de la lutte contre le terrorisme. Le partage 
d’informations doit se faire non seulement à l’échelon 
international ou transrégional, mais également entre 
les institutions locales et d’autres mécanismes de 
lutte contre le terrorisme, y compris le secteur privé 
et la société civile. La lutte contre le terrorisme n’est 
pas seulement une démarche mobilisant l’ensemble du 
système des Nations Unies, elle doit également être une 
approche à l’échelle du pays.

Dans deux jours, l’ONU accueillera la toute 
première Conférence de haut niveau des Nations Unies 
réunissant les chefs d’organismes antiterroristes des 
États Membres. Nous espérons qu’elle sera l’occasion 
pour les États Membres d’établir des réseaux et des 
partenariats, et d’échanger des informations et des 
stratégies en vue de renforcer la coopération, comme cela 
est envisagé dans la Stratégie antiterroriste mondiale. 
À cet égard, il est important que les médias – compte 
tenu en particulier de la montée en puissance des outils 
de médias sociaux – aident à diffuser les valeurs qui 
permettront d’instaurer une culture de paix et un cadre 
de dialogue et de compréhension plutôt qu’une plate-
forme pour la haine et le sectarisme. Nous devons nous 
employer à prévenir de façon active l’utilisation abusive 
des médias sociaux pour promouvoir une culture de 
racisme, de haine et d’intolérance.

Nous devons également tenir dûment compte du 
quatrième pilier de la Stratégie antiterroriste mondiale 
en veillant à ce que les droits de l’homme et l’état de 
droit soient respectés dans le cadre des efforts déployés 
à l’échelon mondial pour lutter contre le terrorisme. 
Alors que les terroristes tentent de nous déshumaniser, 
la communauté internationale ne doit pas s’abaisser au 
niveau de ces terroristes sans foi ni loi et ne doit jamais 
renoncer à son humanité commune, qui nous unit et nous 
donne de la force dans notre lutte contre le terrorisme. 
Dans le même temps, le terrorisme et l’extrémisme 
violent conduisant au terrorisme ne peuvent et ne 

doivent être associés à aucune religion, nationalité ou 
civilisation ni à aucun groupe ethnique. La lutte contre 
le terrorisme relève autant de la stratégie militaire et du 
renseignement que de la nécessité de gagner les cœurs 
et les esprits.

Dans de nombreuses régions du monde, 
l’extrémisme violent prend pour cible les populations 
vulnérables et marginalisées que sont les enfants, les 
groupes minoritaires, les femmes et les filles. Il est 
donc impératif que nous nous attachions à intégrer et 
à associer à notre action les organismes du système des 
Nations Unies chargés des questions liées aux enfants, 
aux minorités, aux femmes et aux filles.

L’Assemblée générale a adopté à l’unanimité la 
Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies 
afin d’améliorer les efforts nationaux, régionaux et 
internationaux de lutte contre le terrorisme. Pour nobles 
que soient ces objectifs, nous devons démontrer notre 
volonté de resserrer les rangs et consentir des efforts 
déterminés et singuliers pour relever ce défi. À cet égard, 
nous devons reconnaître que les éléments constitutifs 
d’un cadre normatif visant à resserrer la coopération 
internationale dans ce domaine sont à trouver dans les 
efforts entrepris par l’Assemblée générale, en particulier 
le Comité spécial sur les mesures visant à éliminer le 
terrorisme international et le Groupe de travail du même 
nom, qui ont déjà débouché sur l’adoption d’une série de 
conventions sectorielles sur l’élimination du terrorisme.

Malgré l’appui de la plupart des États Membres et 
le mandat établi par l’Assemblée générale pour que soit 
créé un cadre juridique global permettant de combler 
les éventuelles lacunes existant dans les conventions 
sectorielles sur le terrorisme, il est regrettable que nous 
n’ayons pas été en mesure de sortir de l’impasse où se 
trouve le projet de convention générale sur le terrorisme 
international. Beaucoup a été accompli au sein du 
Comité spécial. Ce qu’il faut maintenant, c’est la volonté 
politique nécessaire pour conclure la convention.

Il est également pertinent de rappeler à ce stade 
que la conclusion d’une convention générale était 
l’un des éléments essentiels du plan d’action de lutte 
contre le terrorisme de 2006. Le Comité spécial et le 
Groupe de travail sont saisis des éléments détaillés 
d’un ensemble complet de mesures depuis 2007. Il est 
temps de conclure la convention générale de manière 
à ce que la communauté internationale puisse envoyer 
un signal fort de sa volonté commune de combattre le 
terrorisme et de contribuer à la mise en œuvre efficace 
de la Stratégie antiterroriste mondiale.
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Pour terminer, bien qu’il eût été possible de faire 
bien davantage, Sri Lanka salue et appuie néanmoins 
la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies. 
Nous tenons à remercier sincèrement les cofacilitateurs 
du sixième examen de la Stratégie, les Ambassadeurs de 
la Jordanie et de la Finlande, ainsi que leurs experts des 
efforts qu’ils ont déployés dans cette tâche complexe. 
Nous réaffirmons par ailleurs l’attachement de Sri 
Lanka à la mise en œuvre de la Stratégie.

M. Mohamed (Soudan) (parle en arabe) : 
Ma délégation s’associe aux déclarations faites par 
le représentant de la République bolivarienne du 
Venezuela, au nom du Mouvement des pays non alignés, 
et par le représentant du Royaume d’Arabie saoudite, 
au nom de l’Organisation de la coopération islamique 
(voir A/72/PV.101). Ma délégation souhaite faire la 
déclaration suivante à titre national.

Comme tout le monde le sait, le Soudan a une 
vaste superficie et est limitrophe de sept pays, qui, pour 
la plupart, sont aux prises avec des problèmes politiques 
et de sécurité. Nos frontières sont longues et difficiles 
à contrôler. La situation géographique du Soudan en a 
fait une plate-forme pour certains groupes terroristes, 
qui tirent parti de ces frontières poreuses et difficiles 
à surveiller. La lutte contre le terrorisme est donc une 
priorité pour notre État et toutes ses institutions, et elle 
requiert également coopération et concertation avec les 
pays voisins et la communauté internationale.

M. Sauer (Finlande), Vice-Président, assume la 
présidence.

Le Soudan a ratifié toutes les conventions 
internationales relatives à la lutte contre le terrorisme, 
ainsi que les conventions régionales africaines et 
arabes. Mon pays participe activement aux efforts de 
l’Organisation de la coopération islamique dans le 
domaine de la lutte contre le terrorisme. Nous estimons 
que la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations 
Unies est un des cadres juridiques internationaux les 
plus importants pour guider les législations nationales 
et nos mécanismes nationaux de lutte contre le 
terrorisme, qui travaillent et œuvrent en phase avec 
cette stratégie mondiale.

Nous menons une guerre permanente contre le 
terrorisme, d’abord et avant tout, pour défendre nos 
valeurs et nos principes humains. C’est une guerre que 
nous menons pour renforcer les droits de l’homme, 
l’état de droit, la coexistence, la prospérité et la paix. 
C’est pourquoi le Soudan condamne le terrorisme dans 

toutes ses formes et manifestations. Nous insistons sur 
la nécessité de la coopération et de la participation de 
tous dans la mise en œuvre de la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies, dans un cadre global, 
durable et concerté fondé sur les quatre piliers à travers 
une approche équilibrée et intégrée, qui confirme que 
la responsabilité première de la mise en œuvre de la 
Stratégie incombe aux États Membres, tout en prenant 
en considération le rôle important de l’ONU dans le 
renforcement de la coordination et de la cohérence aux 
niveaux national, régional et international, afin d’aider 
les États Membres, à leur demande, et de garantir la 
mise en œuvre équilibrée de la Stratégie.

Mon pays s’emploie à lutter contre le terrorisme 
selon des axes d’action qui sont en phase avec la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies. Nos efforts 
ont eu un impact positif sur la réduction des activités des 
éléments et groupes extrémistes et ont permis de limiter 
leur prolifération. Nous avons également adopté des lois 
et adhéré aux conventions internationales et régionales 
pertinentes. Nous nous attaquons en particulier aux 
conditions qui sont à l’origine du terrorisme et avons 
décidé d’interdire le terrorisme, de renforcer nos 
capacités et de garantir le respect de l’état de droit tout 
en luttant contre le terrorisme.

L’an dernier, le Soudan a déposé auprès des 
bureaux compétents de l’ONU chargés de la lutte contre 
le terrorisme son projet de stratégie nationale de lutte 
antiterroriste. Cette stratégie repose sur un partenariat 
intelligent entre le gouvernement et tous les secteurs de 
la société. Elle se fonde sur le dialogue, la prévention des 
conflits, la bonne gouvernance, les droits de l’homme, 
la primauté du droit, la participation des communautés 
locales, le renforcement des capacités des jeunes, l’égalité 
des sexes, l’autonomisation des femmes, l’éducation, 
le renforcement des capacités et les technologies de 
l’information et de la communication, et est mise en 
œuvre grâce à divers moyens, y compris Internet et les 
médias sociaux. Nous mettons l’accent sur plusieurs 
objectifs pour garantir que les conditions propices 
à la lutte antiterroriste sont en place et surtout pour 
garantir l’adoption des mesures politiques nécessaires 
pour lutter contre le terrorisme, renforcer l’état de droit 
et les institutions étatiques compétentes, et combattre 
également la criminalité transnationale organisée.

Nous avons par ailleurs pris un certain nombre 
de mesures sociales pour combattre le terrorisme, 
y compris des mesures visant à assurer la sécurité et 
la justice sociales, à réduire la pauvreté, à renforcer 
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la cohésion sociale et à favoriser l’harmonie entre les 
différentes couches de la société. Ces mesures nous 
permettent d’intégrer une vision culturelle de la lutte 
contre le terrorisme afin de sensibiliser les groupes 
religieux et de renforcer les valeurs de modération et de 
dialogue. Nous nous employons également à accroître 
les capacités de lutte contre la criminalité électronique 
et en ligne, le blanchiment d’argent et le financement 
du terrorisme, à quoi s’ajoutent la lutte contre la 
criminalité organisée, la surveillance des frontières et 
le renforcement du rôle des organisations de la société 
civile pour les aider à lutter contre le terrorisme et ses 
causes profondes, étant donné que c’est une menace à 
laquelle nous sommes tous confrontés.

L’expérience pratique a montré que l’approche 
sécuritaire à elle seule ne suffit pas pour lutter contre 
le terrorisme et l’extrémisme. C’est pourquoi le Soudan 
a lancé un projet pilote qui a permis d’analyser les 
fondements intellectuels de la pensée terroriste et de 
corriger ces idées en deux temps, d’abord par une phase 
de prévention, en diffusant les valeurs de modération, de 
tolérance et de dialogue en tant qu’approche culturelle au 
sein de la société, et en ciblant tout particulièrement les 
agents et les lieux qui montrent des signes précurseurs 
de l’extrémisme; puis par une phase de traitement du 
problème, avec la mise en place d’un dialogue avec 
les individus arrêtés et emprisonnés pour terrorisme. 
Avec l’aide d’imams et de spécialistes, nous essayons 
de modifier leur mode de pensée et de les convaincre 
d’adopter une vision plus modérée, tout en essayant de 
les réinsérer dans la communauté afin qu’ils deviennent 
eux-mêmes des agents de lutte contre la violence, 
l’extrémisme et le terrorisme.

Bien que la résolution 72/284 sur le sixième 
examen de la Stratégie antiterroriste mondiale des 
Nations Unies ait été adoptée par consensus, nous 
demeurons préoccupés par les tentatives d’élargir le 
sens de l’expression « extrémisme violent ». Certains 
ont même essayé d’introduire des paragraphes qui 
auraient affaibli la souveraineté des États et permis 
de s’ingérer dans les affaires intérieures d’autres pays, 
ce qui aurait été de nature à limiter la mobilisation 
nationale à un moment où le fossé se creuse et où nous 
devons nous rassembler autour de notions et d’une 
détermination communes.

La question de l’extrémisme violent est une des 
questions les plus problématiques et controversées en 
relation avec l’examen de la Stratégie. Nous en avons 
vu une parfaite illustration cette année, puisque sans la 

sagesse des deux cofacilitateurs et la grande souplesse 
des États qui ont des préoccupations sincères et réelles 
à l’égard de ce terme, il n’y aurait pas eu de consensus. 
C’est pourquoi tous les membres de l’Assemblée 
générale devraient tenir compte de ces préoccupations et 
tenter de trouver des solutions. Le terme « extrémisme 
violent » n’a pas actuellement de définition consensuelle 
commune. Il ne peut être associé à une aucune religion, 
nationalité ou civilisation ni à aucun groupe ethnique. 
Cela est clairement et expressément réaffirmé au 
septième alinéa du préambule de la résolution 72/284. 
Ceci est important afin que nous ne tombions pas dans 
le piège des stéréotypes chaque fois que nous parlons 
de terrorisme. Nous devons aussi faire attention à  toute 
confusion qui pourrait survenir entre les notions de 
lutte contre le terrorisme et de lutte contre l’extrémisme 
violent, en évitant tout chevauchement et malentendu.

Le paragraphe 13 du rapport du Secrétaire général 
(A/72/840), sur les activités menées par le système des 
Nations Unies pour appliquer la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies, atteste suffisamment la 
confusion entre les termes « terrorisme » et « extrémisme 
violent ». Il est important que le rapport du Secrétaire 
général fasse nettement la différence, surtout au sujet 
des conditions favorisant le terrorisme et son contexte 
structurel. Il est impossible de faire des éclaircissements 
si nous ne reconnaissons pas le problème et n’engageons 
pas un dialogue afin de le résoudre de manière à 
instaurer un monde de paix, sécurité, et de stabilité 
tout en respectant la Charte, le droit international et le 
principe de non-ingérence dans les affaires intérieures 
des États. Cela ne sera possible que grâce à un système 
politique et économique international où règnent la 
justice, la transparence et l’impartialité, dans le but 
d’assurer développement et paix pour toutes les nations 
du monde.

L’approche d’ensemble qui sera suivie pour faire 
face au phénomène du terrorisme représente l’un des 
plus importants moyens de le combattre et de lui barrer 
la route. Il n’est pas utile de centrer l’attention sur les 
résultats de ce phénomène, mais il importe de remédier 
à ses causes fondamentales et de priver les terroristes 
de leurs principaux abris sûrs au moyen d’une approche 
globale et équilibrée qui ne soit pas axée uniquement 
sur les solutions sécuritaires et militaires, mais le soit 
aussi sur toutes les dimensions sociales et culturelles du 
phénomène. Dans ce contexte, ma délégation souligne 
que l’Assemblée générale est l’organe le plus efficace 
s’agissant de faire face à ce phénomène dans tous ses 
aspects et dimensions.
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Nos activités nationales de lutte contre le 
terrorisme et la coopération régionale et internationale 
dans le contexte de la Stratégie antiterroriste mondiale 
des Nations Unies ont besoin d’un appui technique pour 
renforcer les capacités et permettre aux mécanismes 
nationaux de jouer au mieux leur rôle sur la base de 
la coopération et du respect mutuel, sans atteinte à 
la souveraineté nationale. Les États et les diverses 
composantes des organisations de la société civile 
doivent déployer des efforts communs, outre les 
médias, les instituts de recherche et les universités, 
afin de suivre différents phénomènes, de publier des 
études approfondies, de diriger des campagnes de 
sensibilisation et de prise de conscience.

Pour terminer, la lutte contre le terrorisme, la 
réalisation d’un développement équilibré, le soutien aux 
programmes de progrès et de reconstruction dans les 
pays en développement, notamment les pays africains, 
et l’élargissement du dialogue Nord-Sud représentent 
tous ensemble une approche globale pour faire face aux 
menaces du terrorisme par des efforts visant à mettre en 
place un système international juste et équilibré.

Dans ce contexte, le Soudan rejette les mesures 
unilatérales prises par certains États qui en accusent 
d’autres de soutenir et parrainer le terrorisme. Cela 
ne peut qu’enflammer les tensions dans le domaine 
des relations internationales et déboucher sur une 
politicisation au niveau international. L'adoption, 
grâce à la détermination internationale, de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies est vitale. Le 
terrorisme  doit être combattu sous toutes ses formes 
et dans toutes ses manifestations, quels que soient les 
auteurs d’actes terroristes et sans associer le terrorisme 
à une religion, civilisation ou race quelconque.

Le Soudan exprime sa satisfaction que des 
négociations bilatérales soient conduites avec d’autres 
pays. Il réaffirme que la coopération internationale et 
régionale est le meilleur moyen de promouvoir la lutte 
antiterroriste tout en respectant le droit international 
et les droits de l’homme. Le Soudan poursuivra donc 
ses efforts pour lutter contre le terrorisme mondial 
tout en respectant ses engagements internationaux et 
régionaux et les principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies.

M. Boukadoum (Algérie) (parle en anglais) : 
Je tiens à exprimer mes sincères remerciements 
au Président de l’Assemblée générale pour avoir 
organisé cette séance consacrée au sixième examen 
de la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations 

Unies. Je tiens aussi à exprimer de cette tribune mes 
remerciements aux cofacilitateurs, la Représentante 
permanente de la Jordanie, l’Ambassadrice Sima 
Bahous, et le Représentant permanent de la Finlande, 
l’Ambassadeur Kai Sauer, de leurs efforts infatigables 
pour faciliter le processus et aider à faire le consensus 
sur la résolution 72/284 relative au sixième examen de 
la Stratégie.

Ma délégation réaffirme sa ferme condamnation 
du terrorisme dans toutes ses formes et manifestations, 
y compris les actions et activités visant à l’appuyer, 
encourager, justifier, promouvoir ou glorifier 
directement ou indirectement. Le terrorisme n’a ni 
religion, ni patrie, ni frontières, ni justification. Il ne 
faut en aucune manière l’associer à une culture, religion, 
civilisation ou communauté humaine particulière. 
La lutte contre l’extrémisme violent et le terrorisme 
doit aussi inclure le rejet de la xénophobie et de 
l’islamophobie, qui sont en train d’apparaître comme les 
nouvelles faces de l’extrémisme violent.

L’Algérie appuie la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies et souligne la nécessité 
d’une mise en œuvre équilibrée de ses quatre piliers. À 
cet égard, je tiens à insister sur la nécessité de préserver 
le processus d’examen biennal de la Stratégie, dont le but 
est d’enrichir la Stratégie et de l’adapter aux exigences 
changeantes de la lutte contre le terrorisme, notamment 
aux défis qu’elle comporte. Ce n’est pas moins nécessaire 
pour garantir une mise en œuvre efficace de ses quatre 
piliers, cela de manière globale.

Ma délégation tient à souligner l’importance de 
grouper les efforts faits pour la Stratégie en élargissant 
la coopération aux niveaux bilatéral, régional et 
international, en renforçant les capacités et en échangeant 
les meilleures pratiques dans la lutte antiterroriste. Nous 
applaudissons à la création du Bureau de lutte contre le 
terrorisme, événement majeur qui trouve un écho dans 
la résolution de cette année, et nous réaffirmons notre 
plein appui à ses efforts, ainsi qu’à ceux des organes et 
entités des Nations Unies relevant de l’Équipe spéciale 
de lutte contre le terrorisme, notamment ceux qui 
ont signé le Pacte mondial de coordination contre le 
terrorisme en appui à  l’application de la Stratégie. Il 
importe de mettre en lumière le rôle du Centre de lutte 
contre le terrorisme des Nations Unies s’agissant de 
consolider les piliers de la Stratégie et d’encourager les 
États Membres à lui fournir des ressources humaines et 
financières suffisantes.
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Mon pays est satisfait du niveau de coopération 
avec les mécanismes des Nations Unies et leurs 
programmes spécialisés dans la lutte contre le 
terrorisme, et il est prêt à le développer davantage. En 
outre, l’appartenance de l’Algérie au Forum mondial 
de lutte contre le terrorisme reflète notre engagement 
à participer à tout forum pertinent afin de promouvoir 
la coopération internationale contre le terrorisme. 
Dans ce contexte, mon pays copréside avec le Canada 
le groupe de travail sur le renforcement des capacités 
dans la région de l’Afrique de l’Ouest. L’Algérie a aussi 
accueilli et participé à un certain nombre d’activités 
de coordination et d’évaluation visant à renforcer les 
capacités et échanger des compétences afin d’appliquer 
les meilleures pratiques dans la lutte contre le terrorisme 
sous tous ses aspects.

Nous nous félicitons que l’Assemblée générale 
affirme son respect pour la souveraineté, l’intégrité 
territoriale, l’indépendance et l’unité de tous les États, 
conformément aux buts et principes de la Charte des 
Nations Unies, dans le cadre de la Stratégie antiterroriste 
mondiale. L’Algérie a toujours appelé à observer cet 
engagement, malgré notre ferme conviction que toute 
approche sélective des buts et principes inscrits dans 
la Charte des Nations Unies qui viserait à exclure le 
principe du droit à l’autodétermination des peuples 
soumis à l’occupation étrangère soit inacceptable 
et contraire à la lettre et à l’esprit de la Charte. Il est 
donc satisfaisant que, pour le deuxième examen de 
suite, l’Assemblée générale et les États Membres aient 
réaffirmé leur détermination de continuer à faire tout 
le possible pour régler les conflits et mettre fin à 
l’occupation étrangère; résister à l’oppression; éradiquer 
la pauvreté; promouvoir la croissance économique 
soutenue, le développement durable, la prospérité 
mondiale, la bonne gouvernance, les droits de l’homme 
pour tous et l’état de droit; améliorer la compréhension 
entre les cultures; et assurer le respect de toutes les 
valeurs, croyances et cultures religieuses.

Il convient de noter que la résolution 72/284 traite 
du phénomène du retour et de la réinstallation des 
combattants terroristes étrangers, qui représente une 
menace réelle et grandissante pour la paix et la sécurité 
internationales. La question de la lutte contre la 
propagande terroriste et la nécessité de protéger les 
jeunes, les enfants et les femmes et d’accorder une 
attention particulière au rôle des victimes du terrorisme 
font également partie de nouveaux aspects qui 
ressortent de l’examen de cette année. Nous appuyons 
en outre la réflexion portant sur une mise en œuvre 

efficace du Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 et de l’Agenda 2063 de l’Union africaine 
et sur leurs contributions pour prévenir et combattre le 
terrorisme et l’extrémisme.

Par ailleurs, nous soulignons qu’il importe 
d’engager un processus consultatif avec les États 
Membres et les organisations régionales avant la 
présentation, en mai 2019 au plus tard, du rapport du 
Secrétaire général, en application du paragraphe 83 de la 
résolution, rapport qui présentera des recommandations 
et des solutions concrètes sur les moyens d’évaluer les 
incidences de la Stratégie et les progrès accomplis par 
les entités des Nations Unies dans sa mise en œuvre, 
en vue d’éclairer les débats entre les États Membres 
avant le septième examen biennal de l’application de la 
Stratégie qui aura lieu à la soixante-quatorzième session 
de l’Assemblée générale.

Depuis le dernier examen, effectué en 2016, 
l’Algérie a pris des mesures qualitatives importantes 
et déployé des efforts considérables pour prévenir 
l’extrémisme violent et lutter contre le terrorisme, 
comme en témoigne la contribution écrite que nous 
avons présentée relativement au rapport du Secrétaire 
général sur la mise en œuvre de la Stratégie. Ces mesures 
consolident les acquis enregistrés grâce à l’initiative 
historique de réconciliation promue par le Président 
de la République, S. E M. Abdelaziz Bouteflika, sous 
la forme de la Charte pour la paix et la réconciliation 
nationale, adoptée par référendum par une majorité 
écrasante du peuple algérien.

L’expérience nous a appris que les mesures de 
sécurité à elles seules, aussi importantes qu’elles soient, 
ne suffisent pas pour venir à bout du terrorisme. Nous 
avons la ferme conviction – et nous en avons tenu compte 
dans notre stratégie nationale – que la lutte contre ce 
f léau doit être menée au quotidien et porter sur tous les 
domaines d’activité, y compris les domaines politique, 
institutionnel, économique, culturel, religieux, éducatif 
et social. Tout succès à cet égard exige la participation 
active de toutes les institutions nationales, de la société 
civile et de tous les citoyens. Nous insistons également 
sur la nécessité de protéger chaque citoyen et la société 
dans son ensemble de l’influence et des manipulations 
de ceux qui prônent le terrorisme ou l’extrémisme. Pour 
ce faire, il faut renforcer la démocratie participative, 
l’état de droit et la justice sociale et promouvoir un 
développement qui offre des chances égales à tous les 
citoyens. Tous ces aspects sont abordés et clairement 
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énoncés dans notre plan national de déradicalisation et 
de prévention de l’extrémisme violent.

Il va de soi que la lutte contre le terrorisme et 
l’extrémisme violent exige une coopération bilatérale, 
régionale et internationale soutenue. Les efforts de 
l’Algérie en matière de lutte contre le terrorisme ont 
toujours eu pour objectif de renforcer la coopération 
régionale et internationale, avant même que ne soient 
commis les graves actes de terrorisme international que 
le monde a connus. Les efforts inlassables déployés par 
l’Algérie depuis le début pour renforcer la lutte contre 
le terrorisme en Afrique ont abouti à l’adoption de 
plusieurs instruments et initiatives régionaux qui jouent 
actuellement un rôle très important pour améliorer 
l’efficacité de l’Afrique dans ce domaine.

L’Union africaine a chargé le Président 
Bouteflika de coordonner les efforts de lutte contre 
le terrorisme en Afrique. Dans la région du Sahel, le 
concept de coordination et de coopération a trouvé sa 
pleine expression dans le contexte actuel, qui exige à 
la fois la coordination des efforts et le renforcement 
des capacités des pays de la région. À cet égard, mon 
pays a adopté une approche concertée par l’entremise 
de plusieurs mécanismes de coopération. Par exemple, 
il y a deux jours, les 24 et 25 juin, l’Algérie a accueilli le 
troisième cycle du dialogue régional sur la prévention de 
l’extrémisme violent dans la région sahélo-saharienne, 
que nous avons organisé conjointement avec le Bureau 
des Nations Unies pour l’Afrique de l’Ouest et le Sahel, 
l’Institut international pour la paix et le Centre africain 
d’études et de recherche sur le terrorisme.

L’Algérie espère que la résolution que nous 
avons adoptée par consensus contribuera utilement 
à nos efforts collectifs pour combattre et éliminer le 
terrorisme international. Nous attendons avec intérêt la 
tenue, les 28 et 29 juin, après le débat d’aujourd’hui, de 
la toute première Conférence de haut niveau des Nations 
Unies réunissant les chefs d’organismes antiterroristes 
des États Membres, à l’initiative du Secrétaire général.

M. Tenya (Pérou) (parle en espagnol) : 
Ma délégation se joint aux autres orateurs pour 
féliciter l’Ambassadeur Kai Sauer, de la Finlande, et 
l’Ambassadrice Sima Samu Bahous, de la Jordanie, ainsi 
que leurs équipes respectives pour le professionnalisme 
avec lequel ils ont mené à bien ce processus délicat 
d’examen de la Stratégie antiterroriste mondiale des 
Nations Unies. Le Pérou attache une grande importance 
à cet outil pour faire face à une menace en constante 
évolution. À cet égard, nous nous félicitons du nouvel 

examen et nous réaffirmons notre engagement en faveur 
de la responsabilité partagée de lutter contre le f léau 
du terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.

Nous soulignons que la création du Bureau de 
lutte contre le terrorisme, à la suite du dernier examen 
de la Stratégie, a contribué à améliorer la coordination et 
la cohérence des efforts au sein de l’ONU. La signature 
d’un Pacte mondial entre les différentes entités du 
système constitue également un grand pas en avant.

Aujourd’hui, nous estimons qu’il est essentiel 
de renforcer les synergies entre le Bureau de lutte 
contre le terrorisme, le Comité contre le terrorisme et 
la Direction exécutive du Comité contre le terrorisme, 
dans le cadre de leurs mandats respectifs, afin de 
renforcer l’appui intégral fourni aux États, sous forme 
d’assistance technique, à la suite d’une évaluation 
appropriée des besoins. Cela devrait contribuer à la 
mise en œuvre de la Stratégie mondiale en assurant 
mieux l’équilibre entre tous ses piliers et en améliorant 
leur intégration, conformément aux obligations des 
États Membres au titre du droit international, du droit 
des droits de l’homme, du droit des réfugiés et du droit 
international humanitaire.

Nous estimons que nous devons impérativement 
renforcer notre action contre l’extrémisme violent 
conduisant au terrorisme. Il faut s’attaquer à ses causes 
profondes, notamment la pauvreté, les inégalités et 
l’injustice, et édifier un tissu social solide, conformément 
au Programme de développement durable à l’horizon 
2030. Il s’agit aussi de lutter, sur le plan idéologique, 
contre les discours appelant à la violence, en promouvant 
des messages de paix, de réconciliation et d’avenir. 
Nous devons travailler en collaboration avec la société 
civile, le secteur privé et le milieu universitaire et 
promouvoir la participation des femmes et des jeunes. À 
cet égard, dans le plein respect de la liberté d’expression 
et d’association, nous devons empêcher les groupes 
terroristes d’utiliser à mauvais escient les réseaux 
sociaux et d’autres plates-formes de la société civile 
pour propager et diffuser des idéologies favorables à la 
violence, recruter des partisans, collecter des fonds et 
justifier leurs actions ou celles de leurs dirigeants.

Les activités des services de renseignement 
financiers et douaniers jouent un rôle essentiel dans la 
lutte contre le financement du terrorisme. Le phénomène 
auquel nous sommes confrontés exige d’améliorer les 
mécanismes de coopération et d’échange d’informations 
entre ces entités, aux niveaux national et international. 
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Nous soulignons également la nécessité d’identifier les 
liens entre le terrorisme et la criminalité transnationale 
organisée et d’y faire face. C’est un sujet promu par le 
Pérou dans le cadre de son mandat actuel au Conseil 
de sécurité.

Enfin, nous nous félicitons de l’inclusion dans 
l’examen actuel de mesures importantes relatives 
au retour des combattants terroristes étrangers, à la 
protection des infrastructures essentielles et aux actes 
de violence sexuelle en tant que tactique de terrorisme, 
ainsi que de la proclamation de la Journée internationale 
du souvenir, en hommage aux victimes du terrorisme.

Je conclurai en rappelant qu’il importe de mener 
à bon terme le processus d’élaboration de la convention 
générale sur le terrorisme international, et qu’il faut 
redoubler d’efforts à cet égard. Dans ce sens, le Président 
peut être assuré de compter avec l’appui constant de 
ma délégation.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Je donne maintenant la parole à l’observateur de 
l’Union européenne.

M. Herczynski (Union européenne) (parle 
en anglais) : J’ai l’honneur de prononcer la présente 
déclaration sur le sixième examen de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies au nom de 
l’Union européenne et de ses États membres. L’ex-
République yougoslave de Macédoine, le Monténégro, 
la Serbie et l’Albanie, pays candidats, la Bosnie-
Herzégovine, pays du Processus de stabilisation et 
d’association et candidat potentiel, et l’Islande, pays de 
l’Association européenne de libre-échange membre de 
l’Espace économique européen, ainsi que l’Ukraine, 
la République de Moldova et la Géorgie s’associent à 
cette déclaration.

Je voudrais tout d’abord saluer l’adoption par 
consensus de la résolution 72/284, sur l’examen de la 
Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies, et 
remercier les cofacilitateurs de leurs inlassables efforts 
dans ce processus.

L’Union européenne met en œuvre une approche 
globale pour combattre et prévenir le terrorisme, au 
cœur de laquelle figure le respect des droits de l’homme 
et de l’état de droit. La Stratégie antiterroriste mondiale 
des Nations Unies, ainsi que les résolutions pertinentes 
du Conseil de sécurité et le Plan d’action du Secrétaire 
général pour la prévention de l’extrémisme violent 
orientent les efforts de l’Union européenne en matière 

de lutte contre le terrorisme et de prévention de 
l’extrémisme violent.

Nous appuyons sans réserve le rôle que joue 
l’ONU pour prévenir et combattre le terrorisme. 
Consolider le consensus international et renforcer 
les efforts antiterroristes internationaux restent des 
objectifs clefs de l’Union européenne. À cette fin, 
l’Union européenne et l’ONU conviendront sous peu 
d’un cadre visant à approfondir notre partenariat dans 
ce domaine. Au cours des deux prochaines années, ce 
cadre guidera nos efforts conjoints pour promouvoir la 
mise en œuvre de la Stratégie antiterroriste mondiale 
et aider les États Membres, selon qu’il conviendra, 
dans leurs efforts visant à appliquer intégralement les 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. Nous 
entendons concentrer les efforts de notre partenariat 
renforcé sur l’Iraq, l’Afrique et l’Asie centrale, du Sud et 
du Sud-Est, ainsi que sur la question de la prévention de 
l’extrémisme violent, prioritaire au plan international.

Cet examen biennal de la Stratégie antiterroriste 
mondiale est l’occasion de consolider le consensus et de 
recentrer l’attention de la communauté internationale 
sur les problématiques nouvelles et les questions qui ont 
connu une évolution. À cet égard, l’Union européenne se 
félicite de ce que la résolution 72/284 fournit plusieurs 
mises à jour importantes concernant la menace des 
combattants terroristes étrangers, y compris ceux qui 
rentrent dans leur pays ou se réinstallent et le financement 
du terrorisme, pour ne citer que deux exemples.

L’Union européenne saisit cette occasion pour 
réaffirmer l’importance de mettre en œuvre de manière 
équilibrée les quatre piliers de la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies. Chaque pilier revêt la 
même importance pour notre lutte commune contre 
le terrorisme, et même si nous pensons que des 
améliorations sont possibles à cet égard, le consensus 
réuni durant les négociations de ce processus d’examen 
envoie un signal fort selon lequel nous restons unis 
dans nos efforts pour opposer un front solide à toutes 
les formes et manifestations du terrorisme et de 
l’extrémisme violent, tout en garantissant le respect 
des droits de l’homme. Nous estimons qu’une approche 
globale est particulièrement indispensable à l’heure 
où les États doivent faire face aux problèmes liés aux 
combattants qui quittent les zones de conflit pour 
rentrer dans leur pays d’origine ou s’installer dans des 
pays tiers; aux victimes du terrorisme, y compris leur 
cercle familial; et à leur incidence sur l’extrémisme 
violent d’origine locale.



A/72/PV.102   26/06/2018

12/32 18-19905

Certes, la résolution incarne un consensus acquis 
au prix de durs efforts, mais nous devons reconnaître 
que des divergences persistent entre les États Membres 
sur des questions fondamentales telles que la notion 
de prévention de l’extrémisme violent, l’identification 
des conditions propices à la radicalisation, le rôle que 
joue la société civile dans la lutte contre le terrorisme 
et la prévention de l’extrémisme violent, et l’importance 
d’accorder l’attention qui s’impose à la problématique 
hommes-femmes. Dans le cadre de nos efforts collectifs 
pour appliquer la Stratégie mondiale durant l’exercice 
biennal à venir, nous devons chercher à aplanir ces 
divergences. À cet égard, l’Union européenne compte 
sur le leadership du Secrétaire général adjoint Voronkov 
et du Bureau de lutte contre le terrorisme.

L’Union européenne et ses États membres 
appuient pleinement une démarche mobilisant tous les 
segments de la société pour mettre en œuvre la Stratégie 
mondiale, et appellent à renforcer la collaboration et la 
coopération entre les gouvernements et la société civile. 
En respectant les droits de l’homme et la primauté 
du droit et en œuvrant à éliminer la corruption, les 
gouvernements peuvent créer les conditions qui 
permettront aux autorités locales et à la société civile 
de lutter contre la radicalisation et l’extrémisme violent.

À cet égard, nous nous félicitons que le Secrétaire 
général adjoint Voronkov ait exprimé un vif soutien 
à la nécessité de redoubler d’efforts pour prévenir 
l’extrémisme violent, ainsi qu’au rôle majeur que la 
société civile peut et doit jouer. Nous sommes d’accord 
avec la déclaration qu’a faite le Secrétaire général 
adjoint à la récente réunion mondiale sur la prévention 
de l’extrémisme violent organisée à Oslo par le 
Programme des Nations Unies pour le développement, à 
savoir que l’ONU doit en faire davantage pour renforcer 
la coopération avec la société civile pour prévenir 
l’extrémisme violent. L’Union européenne appuie sans 
réserve cette position et s’engage à promouvoir cet 
objectif, en partenariat avec le Bureau de lutte contre 
le terrorisme, d’autres entités des Nations Unies et les 
États Membres.

De même, l’Union européenne et ses États 
membres jugent encourageantes les réformes positives 
et concrètes que l’ONU a engagées dans le domaine 
de la lutte contre le terrorisme et de la prévention de 
l’extrémisme violent. La réforme du dispositif de 
lutte contre le terrorisme de l’Organisation – avec la 
nomination du Secrétaire général adjoint Voronkov et la 
création du Bureau de lutte contre le terrorisme – était 

une étape importante et nécessaire en vue de renforcer 
la cohérence et de consolider le rôle que joue l’ONU 
pour catalyser la progression de nos efforts collectifs 
visant à atteindre les objectifs de la Stratégie mondiale. 
L’Union européenne abonde dans le sens du Secrétaire 
général, qui, dans son rapport (A/72/840), affirme 
qu’à l’avenir, les travaux du Bureau de lutte contre le 
terrorisme devront être regroupés autour de l’élaboration 
des politiques mondiales et de la coordination. L’Union 
européenne est un partenaire naturel de l’ONU dans cette 
quête, et elle reste déterminée à continuer d’apporter 
un soutien résolu et énergique à cette entreprise. Les 
discussions en cours sur la réforme du Centre des 
Nations Unies pour la lutte contre le terrorisme doivent 
viser à renforcer l’efficience du Centre et l’incidence de 
ses activités, afin d’améliorer la planification, la mise 
en œuvre et la transparence du financement et de la 
gouvernance, en s’appuyant sur les meilleures pratiques 
des fonds de partenariat des Nations Unies, des fonds 
d’affectation spéciale multidonateurs et des programmes 
pertinents, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du système 
des Nations Unies.

L’Union européenne et ses États membres 
trouvent encourageante la détermination de l’ONU 
à renforcer la coordination en vue d’une démarche 
mobilisant l’ensemble du système des Nations Unies 
pour lutter contre le terrorisme et prévenir l’extrémisme 
violent. Nous nous félicitons des paramètres définis pour 
renforcer la coordination qui sont énoncés dans le Pacte 
mondial de coordination contre le terrorisme. L’objectif 
du Pacte – améliorer la cohérence, la transparence et la 
coordination entre les nombreuses entités des Nations 
Unies qui participent à la lutte contre le terrorisme et 
à la prévention de l’extrémisme violent – répond à une 
préoccupation prioritaire de l’Union européenne et des 
États Membres de l’ONU. Nous sommes convaincus que, 
grâce à la mise en œuvre du Pacte et à une collaboration 
renforcée avec ses partenaires extérieurs, le système 
des Nations Unies aura une meilleure incidence et 
son assistance technique et l’appui qu’il apporte au 
renforcement des capacités des États Membres s’en 
trouveront renforcés et gagneront en efficacité.

Nous réaffirmons la responsabilité qui incombe 
à tous les États Membres de l’ONU de mettre en œuvre 
la Stratégie antiterroriste mondiale ainsi que leurs 
obligations découlant du droit international, y compris 
les résolutions du Conseil de sécurité. Nous saluons le 
travail accompli par la Direction exécutive du Comité 
contre le terrorisme (DECT) pour évaluer, suivre et 
soutenir l’application de ces résolutions du Conseil et 
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nous félicitons du renforcement de la collaboration et 
de la coopération entre la Directrice exécutive de la 
DECT, Mme Michèle Coninsx, et le Secrétaire général 
adjoint chargé du Bureau de lutte contre le terrorisme, 
M. Vladimir Voronkov, dans le cadre de cet effort, 
comme il ressort notamment du récent rapport conjoint 
du Bureau et la DECT (S/2018/435, annexe).

Une coordination et une coopération étroites 
entre la DECT et le Bureau sont essentielles dans le 
cadre de leurs mandats et de leurs rôles respectifs si 
l’on veut harmoniser de manière efficace l’assistance 
technique et le renforcement des capacités avec les 
lacunes recensées par la DECT s’agissant de la mise en 
œuvre et des moyens disponibles.

L’Union européenne et ses États membres 
restent attachés au multilatéralisme et soutiennent 
les efforts mondiaux de lutte contre le terrorisme et 
l’extrémisme violent qui sont menés en appui à l’ONU, 
en particulier par le biais du Forum mondial de lutte 
contre le terrorisme. Nous encourageons la poursuite de 
la coopération entre le Forum et l’ONU dans le cadre de 
la mise en œuvre de la Stratégie mondiale.

L’Union européenne et ses États membres se 
félicitent de l’adoption de la résolution sur l’examen et 
remercient les cofacilitateurs de leurs efforts fructueux 
pour restructurer la résolution et l’aligner sur les 
principaux piliers de la Stratégie. Nous continuerons 
d’appuyer fermement l’Organisation des Nations Unies, 
le Bureau de lutte contre le terrorisme et les États 
Membres et de collaborer avec eux en vue de la pleine 
mise en œuvre de la Stratégie.

M. Saleh Azzam (Liban) (parle en anglais) : Le 
terrorisme est malheureusement souvent associé à ma 
région, qui fait face à des actes terroristes odieux depuis 
des années. Il est regrettable, par exemple, de constater 
que les attaques et incidents terroristes ne font pas tous 
la une des journaux et ne sont même plus considérés 
comme relevant de l’actualité, car ils sont devenus la 
sombre réalité de certains de nos peuples. Toutefois, ce 
f léau n’épargne aucune région du monde et continue de 
faire peser une menace grave qui vise à semer le chaos 
et à porter atteinte aux libertés et droits fondamentaux 
des personnes.

Tout en réaffirmant sa ferme condamnation du 
terrorisme, le Liban rejette toute tentative de l’associer 
à une religion, une nationalité, une civilisation ou un 
groupe ethnique. S’il faut l’associer à quelque chose, ce 
doit être à la cruauté absolue. Nous rejetons également 

toute tentative de qualifier de terrorisme le droit de 
résister à une occupation étrangère – qui est ancré dans 
le droit international – dans le but de servir un dessein 
politique et de déformer la réalité.

L’adoption par consensus de la 
résolution 72/284 aujourd’hui souligne l’importance 
d’une approche multidimensionnelle de la prévention et 
de la lutte contre le terrorisme. Je tiens ici à remercier les 
Ambassadeurs de la Jordanie et de la Finlande, ainsi que 
leurs équipes des efforts inlassables qu’ils ont déployés 
et du travail remarquable qu’ils ont accompli pour 
cofaciliter ce sixième examen biennal de la Stratégie 
antiterroriste mondiale.

Mon pays, qui est à l’avant-garde de la lutte 
contre le terrorisme, reste attaché à la mise en œuvre 
des quatre piliers de la Stratégie. Nos forces armées ont 
réussi à vaincre Daech militairement et à désorganiser 
les cellules terroristes. Nous nous sommes engagés dans 
la lutte contre le financement du terrorisme et avons 
fait des progrès notables sur ce front. Néanmoins, nous 
savons tous que pour éliminer cette source du mal, nous 
devons nous attaquer aux causes structurelles profondes, 
tant internes qu’externes, qui créent et alimentent un 
climat propice à la radicalisation pouvant conduire 
au terrorisme, notamment les conflits prolongés, 
l’occupation étrangère, les politiques de deux poids 
deux mesures, les inégalités et l’exclusion.

Les jeunes doivent être en première ligne de 
ces efforts, car ils représentent notre présent et notre 
avenir. Pas toutes les personnes confrontées à de telles 
situations d’injustice et de désespoir suivront la voie du 
terrorisme, mais elles peuvent toutes, dans une certaine 
mesure, devenir la proie de recruteurs terroristes.

Mon pays ne ménage aucun effort sur le front 
de la prévention. En mars, nous avons adopté une 
stratégie nationale de prévention de l’extrémisme 
violent, qui est le résultat d’un long processus inclusif 
de consultations ayant réuni mon gouvernement, la 
société civile, les organismes compétents des Nations 
Unies et d’autres acteurs clefs. Le plan est conforme 
aux normes internationales pertinentes, telles que 
les résolutions de l’ONU et en particulier la Stratégie 
antiterroriste mondiale.

La création du Bureau de lutte contre le terrorisme 
constitue un pas en avant pour mieux aider les États 
Membres à appliquer la Stratégie de manière plus 
cohérente et plus coordonnée, notamment par le biais 
d’activités de renforcement des capacités. La signature 
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du Pacte mondial de coordination contre le terrorisme 
représente également un apport positif à cet égard. Le 
Liban attend, par ailleurs, avec intérêt la Conférence 
de haut niveau des Nations Unies réunissant les chefs 
d’organismes antiterroristes des États Membres, qui 
se tiendra dans deux jours. Nous pensons que ce sera 
une étape très importante dans la mise en œuvre et la 
promotion des objectifs clefs de la Stratégie.

Pour terminer, nous ne devons pas oublier que 
notre capacité de faire respecter l’état de droit et les 
droits de l’homme est mise à l’épreuve surtout en période 
de troubles et de grands bouleversements. Cependant, 
négliger ou compromettre les droits de l’homme pour 
faire face à la menace terroriste ne doit jamais être 
une option.

M. Al Habib (République islamique d’Iran) (parle 
en anglais) : Je voudrais vous remercier chaleureusement, 
M. Sauer, en votre qualité de Représentant permanent de 
la Finlande, ainsi que votre équipe, et la Représentante 
permanente de la Jordanie et son équipe, du travail 
considérable que vous avez accompli pour faciliter les 
négociations sur le texte du sixième examen biennal de 
la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies. 
Nous félicitons les cofacilitateurs d’avoir restructuré 
la résolution 72/284 pour la rendre plus accessible, 
plus compréhensible et plus visible pour les acteurs 
extérieurs au système des Nations Unies.

Je tiens également à féliciter le Secrétaire général 
et le Secrétaire général adjoint Vladimir Voronkov 
d’avoir lancé la réforme du Bureau de lutte contre le 
terrorisme. Selon nous, la réforme est un processus 
constant et continu, et nous comptons que M. Voronkov 
insufflera davantage de professionnalisme, d’efficacité, 
d’impartialité, de transparence, de prévisibilité et de 
responsabilité dans les activités du Bureau.

Nous nous félicitons également de l’achèvement 
du Pacte mondial de coordination contre le terrorisme, 
cadre qui a pour but de promouvoir une approche 
commune dans l’action afin de faciliter la coordination 
et la cohérence des activités menées par le système des 
Nations Unies en vue de prévenir et de combattre le 
terrorisme et de renforcer l’appui aux États Membres.

Nous notons les progrès réalisés dans la 
résolution 72/284, en particulier ses dispositions 
relatives aux combattants terroristes étrangers et la 
lutte contre le financement du terrorisme. Elle évoque 
également les conditions propices au terrorisme et à 
l’extrémisme violent, à savoir notamment les conflits 

qui perdurent, l’absence d’état de droit, l’occupation 
étrangère, l’oppression, la pauvreté, la discrimination 
ethnique, nationale ou religieuse, l’exclusion politique, 
la marginalisation socioéconomique et l’absence de 
bonne gouvernance.

La résolution souligne en outre que, lorsque 
l’action menée contre le terrorisme fait fi de l’état de 
droit aux niveaux national et international et viole le 
droit international, notamment la Charte des Nations 
Unies, le droit international humanitaire, le droit 
international des réfugiés, les droits de l’homme et 
les libertés fondamentales, non seulement elle trahit 
les valeurs qu’elle prétend défendre, mais elle risque 
aussi d’attiser l’extrémisme violent pouvant conduire 
au terrorisme. Il est regrettable qu’on assiste dans le 
monde entier à de nombreuses violations manifestes du 
droit international et à un mépris pour la primauté du 
droit au niveau international.

Par ailleurs, la résolution rappelle la Déclaration 
et le Programme d’action en faveur d’une culture de 
paix, adoptés par consensus à la cinquante-troisième 
session de l’Assemblée générale, dans lesquels figurent 
d’importants principes, notamment le plein exercice 
du droit de tous les peuples vivant sous domination 
coloniale ou occupation étrangère à l’autodétermination 
et à la libération. Ce principe bien établi a également 
été reconnu dans le premier Protocole additionnel aux 
Conventions de Genève. La République islamique d’Iran 
s’oppose à toute tentative d’assimiler au terrorisme la 
lutte légitime des peuples sous domination coloniale ou 
occupation étrangère pour l’autodétermination. Un tel 
amalgame vise à prolonger l’occupation des territoires 
en question et l’oppression des peuples qui y vivent.

La résolution 72/284 appelle également la 
communauté internationale à prendre les mesures 
nécessaires pour renforcer la coopération en vue de 
prévenir et de combattre le terrorisme de manière 
décisive, cohérente, concertée, inclusive et transparente. 
Cela sous-entend que la sélectivité, le deux poids deux 
mesures, le simple fait de classer le terrorisme en bon ou 
mauvais en fonction d’intérêts politiques à court terme, 
ou encore l’établissement de façon unilatérale de listes 
accusant des États d’être prétendument commanditaires 
du terrorisme, n’aident en rien la communauté 
internationale à éliminer le terrorisme. De telles actions 
injustifiables, illégales et unilatérales ne feraient au 
contraire que saper la confiance et la coopération 
internationales dans la lutte contre le terrorisme et 
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iraient donc à l’encontre des dispositions et de l’esprit 
de la Stratégie antiterroriste mondiale.

Toutefois, nous regrettons que la 
résolution n’aborde pas certaines questions importantes, 
comme par exemple la responsabilité du secteur privée 
dans la lutte contre les discours terroristes. Il est 
absolument clair que le régime d’autoréglementation 
fourni par les entreprises privées pour retirer les 
contenus terroristes s’est avéré inefficace. Il faut 
d’urgence élaborer une convention des Nations Unies 
pour réglementer les activités des entreprises privées 
dans le domaine des technologies de l’information, 
en mettant l’accent sur le large éventail de crimes 
commis à l’aide des technologies de l’information et des 
communications. Cette notion importante ne figure pas 
dans la résolution et nous le regrettons.

Pendant des décennies, un certain nombre de 
causes et de facteurs externes ont conduit ou contribué 
à la propagation du terrorisme. Il s’agit notamment 
du recours illégal à la force contre d’autres États, de 
l’agression étrangère et de l’ingérence dans les affaires 
intérieures d’autres États. En outre, les violations du 
droit international humanitaire, ainsi que le recours 
excessif et disproportionné à la force militaire au nom 
de la lutte contre le terrorisme, sans le consentement 
du pays concerné dans la plupart des cas, ont créé un 
terreau propice au cercle vicieux de la violence et du 
terrorisme. Aucun de ces facteurs n’a été pris en compte 
dans la résolution.

L’autre question importante qui, malheureusement, 
n’est pas abordée dans la résolution est la nécessité 
urgente d’améliorer l’efficacité du Centre des Nations 
Unies pour la lutte contre le terrorisme et de l’élever au 
même niveau que les autres entités des Nations Unies 
en faisant que son mandat soit adopté par l’Assemblée 
générale. Alors que la transparence, l’ouverture et 
la responsabilité dans toutes les entités des Nations 
Unies sont une condition préalable importante de leur 
efficacité, et malgré le fait que le Secrétaire général, 
dans son programme de réforme, n’a de cesse d’appeler 
à offrir aux États Membres de nouvelles possibilités 
d’orienter l’action menée à l’échelle du système, afin 
d’améliorer la transparence et l’application du principe 
de responsabilité, les membres du Conseil consultatif 
du Centre des Nations Unies pour la lutte contre le 
terrorisme continuent d’être nommés d’une manière non 
transparente et les réunions du Conseil continuent d’être 
tenues à huis clos.

Afin d’améliorer la transparence et la 
responsabilisation du Centre, la République 
islamique d’Iran, dans le cadre des négociations 
sur la résolution relative à l’examen de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies, a proposé 
que les membres du Conseil consultatif soient élus par 
l’Assemblée générale et que tous les États Membres 
qui ne sont pas membres du Conseil soient invités à 
participer à toutes ses réunions en qualité d’observateurs. 
L’objectif final de cette proposition était de renforcer la 
participation des États Membres aux travaux du Centre 
et de le rendre plus efficace grâce à l’apport d’idées et 
de réflexions nouvelles au Conseil consultatif, ainsi que 
de mobiliser davantage de ressources. Il est regrettable 
que la résolution n’ait pas pu aborder une question 
aussi importante. Toutefois, cette proposition restera 
sur la table pour examen par l’Assemblée générale. 
Nous considérons qu’elle s’inscrit pleinement dans le 
cadre général de la réforme du Bureau de lutte contre le 
terrorisme. C’est la seule option permettant de préserver 
la légitimité, l’impartialité et la viabilité du Centre des 
Nations Unies pour la lutte contre le terrorisme.

Nous voudrions également prier le Secrétaire 
général d’inclure les défauts existants du Centre dans 
son rapport sur les activités menées par le système des 
Nations Unies pour appliquer la Stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies.

Enfin, je voudrais terminer en réaffirmant que 
la République islamique d’Iran demeure attachée à la 
mise en œuvre de la Stratégie antiterroriste mondiale. 
Nous sommes prêts à aider M. Voronkov et son équipe 
à s’acquitter de leurs importantes fonctions dans la 
poursuite de l’objectif consistant à débarrasser le monde 
du terrorisme, et nous appelons tous les États Membres 
épris de paix à honorer leur engagement à combattre 
le terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations.

M. Al‑Zaabi (Émirats arabes unis) (parle 
en arabe) : Tout d’abord, je voudrais exprimer les 
remerciements des Émirats arabes unis pour les efforts 
soutenus déployés par les délégations jordanienne et 
finlandaise pour faciliter les négociations sur le projet 
de résolution relatif au sixième examen de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies. Nous nous 
félicitons également que la résolution 72/284 ait été 
adoptée par consensus aujourd’hui.

Ma délégation s’associe à la déclaration faite par 
le représentant du Royaume d’Arabie saoudite au nom 
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de l’Organisation de la coopération islamique (voir 
A/72/PV.101).

La région du Moyen-Orient est en proie à de 
nombreuses crises provoquées par les groupes extrémistes 
et terroristes – des groupes qui sont financés et soutenus 
par certaines organisations et certains gouvernements. 
Tout le monde sait que la propagation de ce phénomène 
dans notre région a eu un impact dévastateur et a entraîné 
des pertes considérables en vies humaines, ainsi que 
le déplacement de millions de personnes. Malgré les 
progrès réalisés par la communauté internationale pour 
vaincre les groupes terroristes et faire face aux menaces 
à la sécurité, il y a encore beaucoup à faire, en particulier 
dans notre région arabe. Nous sommes convaincus que 
nous ne devons pas donner aux groupes terroristes la 
possibilité de se réorganiser au lendemain des défaites 
qu’ils ont subies, faute de quoi nous perdrons les acquis 
enregistrés et, par conséquent, n’arriverons jamais à 
éliminer cette menace.

Le sixième examen de la Stratégie a fait ressortir 
bien des questions importantes que les États Membres 
doivent se déterminer à aborder de manière à atteindre 
notre objectif d’éliminer l’extrémisme et le terrorisme et 
de préserver la paix et la sécurité internationales. À cet 
égard, je voudrais faire les observations suivantes.

Premièrement, la Stratégie réaffirme 
l’engagement des États Membres à prévenir et éliminer le 
financement des actes terroristes en traitant comme des 
criminels ceux qui fournissent délibérément des moyens 
financiers aux fins d’exécuter des attaques terroristes. 
De fait, les terroristes ont besoin de fonds car, à défaut 
de financement, ils sont hors d’état d’acquérir des armes, 
de recruter des combattants ou de lancer des attaques. 
C’est pourquoi il est essentiel de couper à la source 
l’acheminement de fonds, ce qui suppose des actions et 
mesures conjointes pour identifier les organisations et 
les États qui financent les groupes terroristes, violant 
ainsi les engagements pris en vertu de la Stratégie et 
sapant les efforts faits au niveau international pour 
éradiquer le terrorisme.

Deuxièmement, la Stratégie exprime l’inquiétude 
ressentie devant l’utilisation croissante par les terroristes 
et leurs soutiens des technologies de l’information 
et des communications, notamment l’Internet et les 
médias, pour encourager l’exécution d’actes terroristes. 
Dans ce contexte, les Émirats arabes unis réaffirment 
la nécessité de fermer les plateformes où sont promus 
les plans de groupes extrémismes et terroristes, en 
particulier de ceux qui prétendent avoir un statut légal 

tout en incitant à la violence avec l’appui de nombreux 
États et organisations. Il est d’autre part nécessaire 
de distinguer entre la liberté d’expression, en laquelle 
croient les Émirats arabes unis, et le discours haineux, 
qui n’a rien à voir avec la liberté d’expression et qui 
incite à la violence et à l’extrémisme. Il nous faut donc 
identifier ces plateformes terroristes et demander leur 
fermeture afin de protéger notre nation du danger de 
propagande terroristes.

Nous convenons aussi avec la Stratégie que la 
technologie peut être un puissant outil pour contrer la 
diffusion du terrorisme. Dans ce contexte, le Centre 
Sawab, à Abou Dhabi, cherche à faire la lumière sur 
les mensonges que Daech répand dans les médias et 
à sensibiliser les jeunes aux dangers de rejoindre des 
groupes terroristes. Le Centre lance aussi des campagnes 
qui visent à rappeler les valeurs humaines communes, 
fondées sur la tolérance et l’acceptation mutuelle.

Troisièmement, la Stratégie souligne l’importance 
de promouvoir la tolérance et le pluralisme afin de 
freiner l’extrémisme et le terrorisme, et applaudit à 
toutes les initiatives prises par les États en la matière. 
Les Émirats arabes unis ont créé et soutenu un certain 
nombre d’institutions spécialisées, dont le Conseil des 
Sages musulmans, composé d’un groupe de grands 
imams qui cherchent à éliminer les causes des divisions 
au sein de la société et à en promouvoir la cohésion. 
Notre Programme national pour la tolérance, dirigé 
par le Ministre de la tolérance, comporte un plan de 
travail expressément destiné à affermir les valeurs de 
paix, de diversité culturelle et d’acceptation mutuelle au 
sein de notre société. Les Émirats arabes unis ont aussi 
lancé des initiatives internationales telles que l’Institut 
international de la tolérance et le Prix de tolérance 
Mohammed bin Rachid al-Maktoum, afin d’élargir le 
champ de la compréhension dans notre région et de 
favoriser une culture d’ouverture et de dialogue civilisé 
entre les peuples de la région.

Quatrièmement, la Stratégie souligne le rôle 
important des jeunes et des femmes s’agissant de 
prévenir l’extrémisme et de combattre le terrorisme. 
Nous devons créer un climat qui se prête à concrétiser les 
aspirations des jeunes et des femmes pour qu’ils puissent 
participer à l’édification de leur pays. Par ce moyen, 
non seulement les peuples sont préservés du terrorisme 
et de l’extrémisme, mais des communautés heureuses 
prennent forme, avec le développement et la prospérité 
pour objectifs. C’est pourquoi mon pays a chargé une 
jeune ministre de superviser diverses initiatives, telles 
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que les conseils de jeunes, dont le but est d’inclure les 
jeunes dans les processus de prise de décisions et de 
faire connaître leurs buts et aspirations. Aux Émirats 
arabes unis, les femmes occupent de hautes positions 
dans les domaines de la politique et des affaires.

Dans notre lutte contre l’extrémisme et le 
terrorisme, il est extrêmement important d’adopter 
des lois nationales, ainsi que d’accéder aux traités 
internationaux et de s’engager à les respecter. Les 
Émirats arabes unis ont accédé à plus de 15 conventions 
régionales et internationales sur la lutte antiterroriste 
et ont adopté plusieurs lois concernant les poursuites 
contre les terroristes et le financement du terrorisme, 
tout en criminalisant le mépris envers les religions et le 
discours haineux.

Mon pays croit en l’importance d’une coordination 
aux niveaux national, régional et international pour 
lutter contre le terrorisme. C’est pourquoi il a rejoint 
la Coalition mondiale contre Daech afin de contribuer 
à mettre fin à ses activités et à lui interdire de recevoir 
un appui financier. Les Émirats arabes unis sont aussi 
un membre actif du Forum mondial de lutte contre le 
terrorisme, qui joue en la matière un rôle dirigeant au 
niveau international.

Pour terminer, les Émirats arabes unis soulignent 
qu’il est inacceptable de tolérer le terrorisme sous 
aucune de ses formes. Nous ne devons pas baiser notre 
garde face à ses acteurs et soutiens. Les Émirats arabes 
unis ne cesseront pas de travailler avec leurs partenaires 
régionaux et internationaux pour affronter les groupes 
terroristes et extrémistes, car nous ne permettrons pas 
à ces groupes de miner la sécurité de notre peuple et de 
la région. Notre principal objectif demeure de restaurer 
la stabilité dans la région arabe qui a tant souffert et 
d’édifier un avenir plus prometteur pour nos jeunes.

M. Ham Sang Wook (République de Corée) (parle 
en anglais) : La République de Corée souhaite d’abord 
s’associer à la déclaration faite par le représentant de 
la Turquie au nom du Groupe MIKTA – Mexique, 
Indonésie, République de Corée, Turquie et Australie 
(voir A/72/PV.101).

Nous avons assisté à l’apparition de nouveaux 
défis dans le panorama du terrorisme mondial depuis 
l’adoption de la résolution 70/291, lors du cinquième 
examen de la Stratégie antiterroriste mondiale des 
Nations Unies, voici deux ans. Le plus important est 
que les combattants terroristes étrangers reviennent des 
zones de conflit dans leur pays, tandis que les terroristes 

exploitent de plus en plus de nouvelles technologies 
pour le recrutement, le financement et la commission 
d’actes terroristes.

En même temps, pour mieux affronter le 
caractère multiple et changeant du terrorisme, nous 
sommes parvenus l’an dernier à un accord historique 
visant à consolider le dispositif des Nations Unies 
destiné à prévenir et contrer le terrorisme en créant 
le Bureau de lutte contre le terrorisme des Nations 
Unies. La résolution 72/284, sur le sixième examen 
de la Stratégie, fait écho à ces faits nouveaux et, à cet 
égard, la République de Corée se félicite de l’adoption 
de la résolution par consensus. Par ailleurs, nous tenons 
à exprimer notre sincère gratitude aux cofacilitateurs, 
les Ambassadeurs de Jordanie et de Finlande, et à leurs 
équipes pour avoir habilement facilité les négociations.

Comme ma délégation l’a fait observer au début 
des négociations, nous devons veiller à ce que cette 
importante Stratégie soit appliquée efficacement de 
manière à mieux affronter la menace commune. À cet 
égard, nous accueillons avec satisfaction la demande 
faite au Secrétaire général qu’il présente un rapport 
sur les recommandations concernant l’évaluation de 
l’impact et de l’état d’avancement de la mise en œuvre 
de la Stratégie.

Au cours des négociations, nous avons également 
entendu des points de vue divergents sur un certain 
nombre de questions importantes que nous jugeons 
essentielles pour faire face à la menace mondiale du 
terrorisme. À notre avis, la poursuite entre les États 
Membres d’un dialogue informel sur ces questions au 
cours des prochains mois peut contribuer à réduire au 
minimum les divergences et, partant, à renforcer la 
Stratégie mondiale dans un délai de deux ans.

Je voudrais faire deux remarques supplémentaires 
concernant la Stratégie antiterroriste mondiale.

Premièrement, la République de Corée attache 
une grande importance à la prévention de l’extrémisme 
violent, pilier central de la Stratégie mondiale. Outre les 
mesures de sécurité rigoureuses nécessaires pour lutter 
immédiatement contre le terrorisme, nous pensons 
qu’une approche globale et à long terme est tout aussi 
nécessaire pour prévenir efficacement le terrorisme; une 
telle approche devrait inclure de traiter des conditions 
propices au terrorisme.

Toutefois, tout en poursuivant des initiatives liées 
à la prévention de l’extrémisme violent, nous devrions 
également prêter attention aux pays qui demandent un 
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plus grand respect de l’appropriation nationale et aussi 
que le terrorisme et l’extrémisme violent ne soient 
associés à aucune religion ou nationalité, ni à aucun 
groupe ethnique. Ma délégation estime que cela ne 
fera que renforcer notre confiance mutuelle et notre 
détermination collective à lutter ensemble contre cette 
menace commune.

La République de Corée a récemment mis en 
place un plan d’action national pour la prévention de 
l’extrémisme violent. Ce plan est axé sur la mise au point 
d’une approche globale visant à encourager l’ensemble 
de la société civile et des communautés locales à 
s’engager activement dans la prévention de l’extrémisme 
violent. Il vise également à autonomiser les jeunes et à 
renforcer leur résilience face à l’extrémisme violent en 
promouvant un sentiment d’identité et d’appartenance. 
Nous promouvons aussi activement l’apprentissage à 
la citoyenneté mondiale de l’ONU, qui peut prévenir 
la propagation de l’extrémisme violent propice au 
terrorisme en aidant les jeunes à apprendre les valeurs 
universelles de paix, d’harmonie, de tolérance et de 
respect des autres cultures et religions.

La République de Corée est également 
déterminée à aider les autres États Membres à renforcer 
leurs capacités de prévention du terrorisme. Nous 
avons récemment commencé à verser des contributions 
financières au Bureau de lutte contre le terrorisme 
pour aider les États Membres à élaborer des plans 
d’action nationaux et régionaux de prévention de 
l’extrémisme violent.

Deuxièmement, à notre avis, le Bureau de lutte 
contre le terrorisme doit jouer un rôle plus important 
dans la promotion de la coordination stratégique et 
de la cohérence de la réponse des Nations Unies au 
terrorisme. Plus important encore, le Bureau doit aider 
les États Membres qui le demandent à renforcer leurs 
capacités de lutte contre le terrorisme et de prévention 
du terrorisme en établissant des partenariats solides 
avec les organisations régionales et internationales, 
les institutions financières internationales, le secteur 
privé et la société civile. Nous attendons avec intérêt 
de collaborer avec les États Membres intéressés et le 
Bureau de lutte contre le terrorisme pour continuer à 
renforcer le dispositif antiterroriste des Nations Unies.

La République de Corée s’emploie également 
à renforcer les efforts régionaux de lutte contre le 
terrorisme et de prévention du terrorisme en facilitant les 
dialogues interrégionaux et régionaux. En avril dernier, 
nous avons convoqué la Conférence interrégionale sur la 

prévention du terrorisme et la lutte contre l’extrémisme 
violent et la radicalisation qui conduisent au terrorisme, 
en étroite coopération avec l’Organisation pour la 
sécurité et la coopération en Europe, afin de partager 
les expériences et les bonnes pratiques entre l’Asie et 
l’Europe.

Enfin, nous tenons à remercier le Secrétaire 
général d’avoir convoqué la première Conférence de 
haut niveau des Nations Unies réunissant les chefs 
d’organismes antiterroristes des États Membres, qui se 
tiendra dans le courant de la semaine. Nous pensons que 
la Conférence marque un début important pour l’ONU 
dans l’établissement de partenariats plus solides avec un 
large éventail d’acteurs en vue de contrer et prévenir 
efficacement l’une des plus grandes menaces posées à 
l’humanité.

M. Saikal (Afghanistan) (parle en anglais) : C’est 
pour moi un grand plaisir de prendre la parole devant 
l’Assemblée générale à l’occasion du sixième examen 
de la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations 
Unies. Nous nous joignons aux autres orateurs pour 
remercier les Représentants permanents du Royaume de 
Jordanie et de la Finlande et leurs équipes des efforts 
qu’ils ont déployés pour faciliter les négociations sur la 
résolution 72/284, que nous avons adoptée aujourd’hui 
par consensus (voir A/72/PV.101).

Nous nous félicitons du succès de ce processus, qui 
réaffirme la nécessité d’une réponse mondiale plus forte 
et plus efficace pour vaincre le terrorisme international 
à la lumière de la nature évolutive de la menace, dont 
la portée et l’ampleur n’ont fait qu’augmenter dans le 
monde entier.

Pour nous, la lutte contre le terrorisme est une 
tâche dans laquelle notre peuple est engagé depuis 
plus de deux décennies – même avant 2001, lorsque les 
Nations Unies ont adopté une approche plus globale 
pour combattre cette menace mondiale. À cet égard, 
notre lutte s’est poursuivie sur la base de nos efforts 
nationaux pour défendre notre intégrité territoriale et 
notre souveraineté et permettre à notre peuple de mener 
une vie digne, dans la paix et la tranquillité.

Aujourd’hui, nous continuons à lutter, avec 
l’appui de la communauté internationale, contre les 
groupes terroristes qui veulent saper notre démocratie, 
perturber la stabilité sociale, détruire nos infrastructures 
et, surtout, nous empêcher de devenir un pays pacifique 
et sûr.
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Cela dit, nous sommes aujourd’hui une nation 
fière, qui défend son peuple et son territoire contre 
les éléments de divers groupes terroristes venus de 
l’extérieur de notre pays. Nos forces de sécurité ont 
relevé le défi de repousser ces groupes dans différentes 
parties de l’Afghanistan, au prix de grands sacrifices, 
malgré les attaques continues contre notre peuple.

Notre lutte contre le terrorisme constitue un 
élément central de nos efforts d’édification de la 
nation alors que nous continuons de bâtir une société 
démocratique et prospère fondée sur la primauté du 
droit. Dans un contexte plus large, en tant qu’État 
de première ligne dans la lutte contre le terrorisme 
international, nous apportons une contribution notable 
à la sécurité et à la défense de tous les peuples et nations 
du monde.

Hors du champ de bataille, nous prenons des 
mesures continues pour mettre intégralement en œuvre 
les nombreuses conventions et protocoles internationaux 
de lutte contre le terrorisme. À cette fin, nous avons 
élargi et promulgué de nouvelles lois pour saisir toute 
la portée des divers instruments de lutte contre le 
terrorisme. Nous avons mis à jour le code pénal afin 
d’unifier notre législation pénale, qui inclut également 
les délits terroristes. Nos autorités judiciaires, y 
compris le Bureau du Procureur général, poursuivent 
les affaires de terrorisme sur une base continue. Nous 
avons rapatrié un certain nombre de combattants 
terroristes étrangers de nos centres de détention dans 
leur pays d’origine, conformément aux dispositions 
des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité. 
Nous avons également pris de nouvelles mesures pour 
lutter contre le financement du terrorisme, telles que 
la réduction des f lux illégaux de devises. Le Groupe 
d’action financière a vérifié que nous nous conformons 
aux normes internationales relatives à la lutte contre le 
financement du terrorisme.

Notre approche holistique en matière de lutte 
contre le terrorisme et l’extrémisme violent comprend 
également l’élaboration d’une stratégie de lutte contre 
l’extrémisme violent, fondée sur des efforts ascendants 
dans les districts, les villes et les villages afin d’identifier 
les sources potentielles de radicalisation et de prendre 
des mesures pour les contrer. Les principaux aspects 
de cette approche consistent notamment à donner aux 
personnalités et aux institutions religieuses les moyens 
de condamner le terrorisme et l’extrémisme violent et 
de susciter la confiance au sein des communautés en 

assurant une prestation de services efficace, sur la base 
de notre cadre national de paix et de développement.

Notre effort pour assurer la paix à notre peuple est 
un autre domaine dans lequel nous faisons d’importants 
investissements. S’il réussit, il aura un effet profond 
et positif sur la lutte contre le terrorisme, la réduction 
de la violence et la promotion de la consolidation de 
la paix. Nous travaillons en étroite collaboration avec 
les partenaires régionaux et internationaux, y compris 
l’ONU, sur cette question et espérons obtenir les 
résultats escomptés.

La Stratégie mondiale, thème de notre présente 
réunion, constitue le cadre général de la lutte 
internationale contre le terrorisme. Elle complète 
d’importants instruments de lutte contre le terrorisme, 
notamment les conventions internationales et les 
résolutions de l’Assemblée générale sur cette question. 
Le succès de notre entreprise vitale dépend du respect 
par les États des obligations internationales émanant du 
droit international. Nous espérons que la résolution de 
cette année donnera lieu à une action plus décisive dans 
la lutte contre le terrorisme, sur la base d’une politique 
de tolérance zéro, comme le souligne la résolution. Cela 
signifie aussi priver les groupes terroristes de refuge, de 
liberté d’opération, de mouvement et de recrutement, et 
de toute forme de soutien financier, moral et matériel.

De même, la promotion d’une meilleure 
compréhension et d’une plus grande coopération entre 
les différentes religions et cultures doit se voir imprimer 
un nouvel élan à l’échelle mondiale. De nouvelles 
attaques dans différentes régions et continents ont 
prouvé une fois de plus que le terrorisme est une 
menace pour l’ensemble de la civilisation humaine. 
Les victimes de ce phénomène maléfique sont issues de 
divers milieux religieux, et de cultures et de couches 
sociales distinctes.

En outre, nous ne devons pas laisser les tensions 
régionales et internationales persistantes saper une 
réponse mondiale plus efficace en matière de lutte 
contre le terrorisme. Il est possible et nécessaire de 
faire davantage pour trouver des solutions aux défis 
communs, y compris la prévention de nouveaux conflits 
et le règlement de conflits anciens. Bref, le renforcement 
de l’esprit de coopération mutuelle dans l’ordre mondial 
d’aujourd’hui ne peut que profiter à nos efforts de lutte 
contre le terrorisme.

Les victimes du terrorisme sont souvent 
traumatisées et démoralisées après avoir vécu le pire 
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qu’on puisse imaginer. Nous sommes heureux que la 
résolution de cette année mette davantage l’accent sur le 
sort de ces victimes – des personnes qui ont été affectées 
physiquement et psychologiquement par ce phénomène 
maléfique, y compris les familles endeuillées de ceux qui 
ont perdu leur précieuse vie. En outre, le texte que nous 
avons adopté souligne que les victimes du terrorisme 
doivent bénéficier d’un soutien immédiat, sous la forme 
d’une assistance médicale, psychologique, financière et 
d’autres formes d’assistance. En tant qu’initiateur de la 
résolution 72/165, intitulée « Journée internationale du 
souvenir, en hommage aux victimes du terrorisme », 
nous espérons que l’impératif du soutien aux victimes 
continuera de recevoir toute l’attention requise dans les 
travaux de l’ONU.

Nous nous félicitons que l’accent soit désormais 
mis sur la nécessité de renforcer l’action de l’ONU dans 
la lutte contre le terrorisme, notamment en aidant les 
États à renforcer leur capacité opérationnelle de lutte 
contre le terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes 
ses manifestations. Comme beaucoup l’ont souligné au 
cours de ce débat, la création du Bureau de lutte contre 
le terrorisme à l’ONU offre une occasion qui doit être 
pleinement exploitée. Nous pensons que le nouveau 
Bureau peut bénéficier de l’expérience et des ressources 
humaines des États qui ont participé à la lutte contre 
le terrorisme pendant une longue période de temps, 
et qu’il devrait également adapter son assistance aux 
besoins prioritaires des États concernés.

L’Afghanistan se félicite de l’adoption par 
consensus de la résolution adoptée aujourd’hui sur le 
sixième examen de la Stratégie antiterroriste mondiale 
des Nations Unies. Comme toujours, nous restons 
un partenaire engagé dans l’effort plus large de mise 
en œuvre de la Stratégie pour le bénéfice de tous nos 
citoyens et pour un monde plus sûr et plus sécurisé pour 
les générations actuelles et futures.

Mme Pejic (Serbie) (parle en anglais) : D’emblée, 
je tiens à remercier les deux cofacilitateurs et leurs 
équipes pour leur travail remarquable et les efforts 
considérables qu’ils ont déployés pour négocier la 
résolution 72/284, que nous venons d’adopter (voir 
A/72/PV.101).

La République de Serbie s’aligne sur la 
déclaration faite précédemment par l’observateur de 
l’Union européenne. Je vais maintenant faire quelques 
commentaires supplémentaires à titre national.

La Serbie condamne fermement le terrorisme 
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, 
y compris l’extrémisme et le radicalisme. La lutte 
contre ces phénomènes est l’objectif stratégique de mon 
pays. Ayant à l’esprit la nécessité d’une coopération 
internationale continue et étendue dans ce domaine, 
nous sommes prêts à travailler à la suppression de ce 
f léau moderne avec nos partenaires du monde entier. Ce 
faisant, nous considérons que l’ONU est l’instance la 
plus importante pour un engagement actif. La Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies prévoit une 
approche globale en matière de répression du terrorisme, 
et la Serbie a déployé des efforts considérables pour 
définir des politiques et mesures pertinentes et mettre 
en place un système fonctionnel qui soit une réponse 
complexe et globale à la menace terroriste.

La République de Serbie appuie avec force 
toutes les résolutions de l’Assemblée générale sur les 
mesures visant à prévenir le terrorisme international, à 
commencer par la première, la résolution 3034 (XXVII), 
adoptée en 1972, ainsi que les efforts internationaux 
visant à lutter contre ce phénomène mondial. Mon pays 
appuie fermement les activités et les efforts du Comité 
du Conseil de sécurité créé par la résolution 1373 (2001) 
concernant la lutte antiterroriste. La visite de suivi 
du Comité en Serbie a eu lieu fin mars. Cette visite a 
été l’occasion d’informer la délégation du Comité des 
activités menées par la Serbie dans le domaine de la 
lutte contre le terrorisme, notamment dans le cadre de 
la mise en œuvre de la Stratégie antiterroriste mondiale. 
Le Comité a reconnu que la Serbie avait fait des efforts 
considérables pour se conformer aux exigences des 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité.

Les combattants terroristes étrangers, y compris 
les rapatriés et ceux qui se réinstallent, représentent une 
menace à laquelle il faut s’attaquer non seulement au 
niveau national, mais aussi dans le cadre de la coopération 
internationale et régionale. En tant que coauteur de la 
résolution 2178 (2014) du Conseil de sécurité, mon pays 
a déployé des efforts considérables pour lutter contre 
le phénomène des combattants terroristes étrangers. 
Des mesures de prévention ont été prises, de même que 
des mesures visant à assurer l’inclusion sociale, tout 
en reconnaissant la menace spécifique que représente 
le phénomène. Les organismes publics compétents 
accordent l’attention voulue à l’endoctrinement et 
au recrutement.

Mon pays appuie la mise en œuvre intégrale 
des objectifs du développement durable, en particulier 
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l’objectif 16, qui vise à promouvoir des sociétés 
pacifiques et inclusives qui assurent l’égalité d’accès à 
la justice pour tous et à mettre en place des institutions 
efficaces, responsables et inclusives à tous les niveaux. 
Sans cela, les sociétés peuvent devenir un terrain fertile 
pour la propagation de l’extrémisme, de la violence et 
du terrorisme.

La République de Serbie participe activement 
aux activités internationales et régionales visant à lutter 
contre le terrorisme et à prévenir l’extrémisme violent. 
Nous sommes prêts à poursuivre cet engagement, dans 
les limites de nos capacités et des ressources dont nous 
disposons. Nous nous acquittons de manière responsable 
de toutes nos obligations internationales découlant des 
résolutions pertinentes du Conseil de sécurité.

Mon pays a mené un certain nombre d’activités 
depuis le dernier examen. L’une des mesures les plus 
importantes a été l’adoption, l’année dernière, de la 
stratégie nationale de prévention et de lutte contre 
le terrorisme, ainsi que du plan d’action pour sa mise 
en œuvre.

Notre stratégie nationale de lutte contre le 
terrorisme fait de la prévention une priorité, en mettant 
un accent particulier sur la lutte contre l’extrémisme 
violent et la radicalisation qui conduisent au terrorisme. 
Dans le même temps, nous continuons à prendre des 
mesures importantes pour renforcer les capacités 
institutionnelles du pays afin de faire face aux menaces 
et aux défis auxquels nous sommes confrontés en 
matière de lutte contre le terrorisme et l’extrémisme, 
dans le respect des droits de l’homme et de l’état de droit.

La Serbie continuera d’apporter sa contribution, 
en coopération avec ses partenaires dans le monde 
entier, pour combattre le terrorisme et éliminer les 
menaces que représentent les combattants terroristes 
étrangers aux niveaux national, régional, européen et 
mondial. La Serbie a l’intention et la ferme volonté de 
faire pleinement appel aux institutions compétentes du 
système des Nations Unies dans le cadre de ces efforts, 
en faisant preuve d’engagement et de cohérence.

M. Shabaltas (Fédération de Russie) (parle en 
russe) : La Fédération de Russie est en faveur à une 
approche équilibrée et globale en matière de lutte contre 
le terrorisme, qui, à notre avis, doit être reflétée dans la 
résolution de l’Assemblée générale relative à l’examen de 
la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies. 
Face à une menace terroriste mondiale, nous estimons 

que nous devons nous rassembler au sein d’un front uni 
et élargi d’États, une véritable coalition antiterroriste.

Nous sommes fermement convaincus que 
l’impératif de la lutte contre le terrorisme doit aller de 
pair avec le strict respect par les États des principes 
et des normes du droit international, y compris ceux 
énoncés dans la Charte des Nations Unies. Les approches 
et les mesures unilatérales adoptées en dehors du cadre 
de l’ONU, notamment en matière de lutte contre le 
terrorisme, sont illégitimes et contre-productives et 
affaiblissent l’Organisation mondiale.

Nous nous félicitons de la création du Bureau 
de lutte contre le terrorisme. Nous attendons beaucoup 
du Bureau en termes d’amélioration de l’efficacité 
de la coopération multilatérale, afin de renforcer la 
coordination de multiples structures qui relevaient de 
l’Équipe spéciale de lutte contre le terrorisme.

Nous sommes favorables à l’élimination de toute 
forme d’appui aux terroristes – notamment l’appui 
technique et matériel, au moyen de transferts illégaux 
d’armes et de revenus provenant du trafic de drogue, 
de la traite d’êtres humains et de la contrebande 
d’objets culturels; l’appui humain, par le recrutement 
de nouveaux partisans; et l’appui idéologique, par la 
diffusion d’idées radicales à l’aide des technologies 
modernes de l’information et des communications. Nous 
notons avec satisfaction que la résolution appelle les 
États à collaborer en ce qui concerne la mise en œuvre 
de la résolution 2354 (2017) du Conseil de sécurité et du 
cadre international global de lutte contre la propagande 
terroriste.

Dans le même temps, nous notons avec regret que 
plusieurs États se sont prononcés en faveur de concepts 
controversés, à savoir qu’il faut mettre davantage 
l’accent sur la lutte contre l’extrémisme violent et sur 
le rôle de la problématique femmes-hommes dans la 
promotion des droits de l’homme dans le cadre de la 
planification et de la mise en œuvre de mesures de lutte 
contre le terrorisme. À notre avis, cette approche conduit 
à l’érosion d’une coopération antiterroriste pleine et 
entière et représente un changement d’orientation, en 
passant d’une lutte résolue contre les terroristes vers 
le positionnement de ces derniers en tant que victimes 
de régimes non démocratiques et ayant besoin d’une 
assistance extérieure. Cela, à son tour, aura pour 
conséquence que des criminels seront catégorisés à 
tort comme des insurgés ou des combattants contre la 
tyrannie.
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Il convient d’adopter une approche équilibrée en 
ce qui concerne l’adaptation sociale et la réintégration 
des terroristes. Nous pensons que ces mesures doivent 
être mises en œuvre en relation étroite avec des 
poursuites pénales, et en veillant à éviter toute impunité.

La communauté internationale est confrontée au 
problème grave des combattants terroristes étrangers 
qui, après la défaite militaire de l’État islamique d’Iraq 
et du Levant, rentrent dans leur pays d’origine et/ou de 
résidence ou s’installent dans des pays tiers. Force est 
de reconnaître que les tendances et la dynamique dans 
ce domaine sont extrêmement préoccupantes. Certains 
combattants terroristes étrangers s’évanouissent dans la 
nature et disparaissent du radar des forces de l’ordre, 
tandis que d’autres se transforment en militaires 
autonomes et mettent sur pied des cellules idéologiques 
d’organisations terroristes internationales. Les 
mécanismes d’identification, d’échange d’informations, 
de sécurité aux frontières et de poursuites sont soit 
inadaptés, soit inefficaces. Nous pensons que le 
renforcement du partage des données d’expérience, 
notamment au moyen d’un mécanisme de notification 
aux partenaires étrangers de l’arrestation de combattants 
terroristes étrangers, est l’un des instruments les plus 
efficaces pour lutter contre ce phénomène.

La Russie réaffirme sa volonté de renforcer 
la coopération internationale en vue de fermer les 
canaux d’infiltration des combattants terroristes 
étrangers dans des pays tiers. Nous sommes prêts à 
partager énergiquement, systématiquement et en détail 
nos meilleures pratiques en matière de lutte contre le 
terrorisme au niveau bilatéral et par l’intermédiaire de 
l’ONU et d’autres organisations internationales.

M. Bukoree (Maurice) (parle en anglais) : 
D’emblée, nous tenons à remercier le Secrétaire 
général de son rapport sur les progrès accomplis dans 
l’application de la Stratégie antiterroriste mondiale 
des Nations Unies (A/72/840). Ma délégation tient 
également à remercier et à féliciter chaleureusement 
les cofacilitateurs – la Jordanie et la Finlande – pour 
l’adoption, aujourd’hui, de la résolution 72/284 et pour 
leur travail et leur patience remarquables qui ont permis 
de dégager un consensus parmi toutes les parties.

Je voudrais également féliciter le Secrétaire 
général adjoint chargé du Bureau de lutte contre le 
terrorisme, M. Vladimir Voronkov, qui exerce ses 
fonctions depuis une année, pour le dialogue et la 
coopération constructifs qu’il a établis avec les États 
Membres. Il ne fait aucun doute que le Bureau de lutte 

contre le terrorisme sera appelé à jouer un rôle central 
au sein du dispositif des Nations Unies. Le Bureau 
contribuera certainement, entre autres choses, à assurer 
la direction, la coordination et la cohérence des activités 
menées, à accroître l’aide que l’Organisation fournit 
aux États Membres pour renforcer leurs capacités de 
lutte contre le terrorisme et à promouvoir davantage les 
activités de lutte contre le terrorisme de l’Organisation, 
leur donner une plus grande visibilité et renforcer 
la mobilisation de ressources dans ce domaine. À cet 
égard, nous tenons à féliciter le Secrétaire général qui a 
eu la vision et le courage de présenter cette proposition 
en vue de la création du Bureau.

Le rapport du Secrétaire général souligne que 
l’ONU continue d’aider les États Membres à élaborer 
et à mettre en œuvre des mesures de lutte contre le 
terrorisme qui tiennent compte des quatre piliers de 
la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies. 
Il donne un aperçu détaillé de l’évolution au niveau 
mondial de ce phénomène qu’est le terrorisme, y compris 
une description et une évaluation des menaces et des 
difficultés actuelles et nouvelles, comme les drones, les 
cyberattaques et les attaques chimiques et biologiques, 
etc. Le rapport présente également une analyse des 
solutions visant à pallier les lacunes en matière de 
coopération multilatérale, notamment en recherchant un 
consensus sur les mesures de lutte contre le terrorisme 
au niveau, en renforçant l’appropriation nationale dans 
l’élaboration de politiques durables, en renforçant les 
partenariats existants, en mettant en place un dispositif 
multilatéral et des cadres juridiques de lutte contre le 
terrorisme, et en mettant l’accent sur les jeunes et leur 
protection contre toutes les formes de radicalisation.

En outre, dans son rapport, le Secrétaire général 
appelle à une amélioration de la méthode suivie, 
ainsi que de l’objet et des effets de l’action commune 
des États Membres et de l’Organisation, qui doit être 
dépolitisée pour que les efforts de lutte contre le 
terrorisme produisent les effets souhaités sur le terrain. 
Il demande également aux États Membres de parvenir 
à un accord consensuel à l’issue de l’examen de la 
Stratégie mondiale :

« L’adoption, par consensus, d’une résolution de 
l’Assemblée générale enverra aux terroristes 
partout dans le monde le message fort selon 
lequel la communauté internationale est 
déterminée à vaincre le f léau du terrorisme. » 
(A/72/840, par. 84)
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Maurice est partie à plusieurs traités internationaux 
établissant l’obligation d’appréhender et de poursuivre 
ou d’extrader les auteurs d’actes terroristes. Nous tenons 
également à souligner que notre Constitution garantit et 
protège les libertés et droits individuels fondamentaux, 
notamment la liberté de conscience.

Conformément à la Stratégie antiterroriste 
mondiale, le Gouvernement mauricien ne cesse de 
renforcer sa stratégie nationale de lutte contre le 
terrorisme, en mettant un accent particulier sur la 
cohésion communautaire, les services de maintien 
de l’ordre et la collecte de renseignements, ainsi que 
sur les interventions et le relèvement. À cet égard, en 
décembre 2016, des modifications législatives de fond 
ont été apportées à la loi sur la prévention du terrorisme, 
en vue de prévoir, entre autres, le renforcement du cadre 
juridique antiterroriste. Ces modifications portent 
également sur des questions telles que l’entraînement des 
terroristes sur place ou à l’étranger, le recrutement par 
des groupes terroristes, les fausses alertes à l’attentat, 
les ordonnances de mise sous contrôle judiciaire et 
l’octroi de pouvoirs exceptionnels d’enquête, et le 
recours à la technologie aux fins de surveillance et 
de renseignement. En conséquence, dans le cadre du 
programme gouvernemental pour la période 2015-2019, 
la cellule antiterroriste est désormais dotée du statut 
juridique approprié, ce qui lui permet de s’acquitter 
de ses fonctions de manière plus efficace et efficiente, 
grâce à ces modifications législatives.

En outre, en juillet 2017, la loi relative à la 
Convention internationale pour la répression du 
financement du terrorisme a été amendée afin d’intégrer 
les infractions liées au financement du terrorisme. 
Des mesures strictes ont également été prises par le 
Gouvernement mauricien, en partenariat avec des 
institutions financières, pour lutter contre toutes les 
transactions financières illégales ou suspectes.

Maurice appuie pleinement toutes les initiatives 
nationales, régionales et internationales qui contribuent 
à renforcer les stratégies antiterroristes à travers le 
monde. Aujourd’hui, aucun pays ne peut prétendre 
être à l’abri du f léau du terrorisme, qui fait désormais 
peser une menace sans précédent sur la paix, la 
sécurité et le développement dans le monde. C’est 
pourquoi nous continuons d’appuyer sans réserve les 
initiatives multilatérales lancées par l’ONU et sommes 
fermement convaincus que le Bureau de lutte contre le 
terrorisme peut être d’une grande utilité pour tous les 
États Membres.

M. Al‑Hamadi (Qatar) (parle en arabe) : 
Je voudrais, pour commencer, saluer l’adoption de 
la résolution 72/284 sur l’examen de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies. En outre, je 
tiens à exprimer notre gratitude aux deux facilitateurs, 
la Représentante permanente du Royaume hachémite de 
Jordanie et le Représentant permanent de la Finlande, 
pour leurs efforts pendant les négociations.

Le présent examen a donné aux États Membres 
l’occasion d’évaluer les meilleurs moyens d’appliquer 
la Stratégie mondiale et de l’actualiser pour qu’elle 
soit adaptée aux éléments et défis nouveaux auxquels 
est confrontée la communauté internationale. La 
résolution adoptée aujourd’hui est importante dans la 
mesure où elle porte sur la consolidation de l’action 
collective visant à lutter contre ce dangereux f léau 
et sur le renforcement des capacités du système des 
Nations Unies pour aider les États Membres à cet 
égard. Nous nous félicitons des nouveaux éléments de 
la résolution, notamment les dispositions concernant 
le Bureau de lutte contre le terrorisme du Secrétariat. 
Nous en profitons pour dire notre appui aux efforts que 
déploie le Bureau avec, à sa tête, le Secrétaire général 
adjoint Vladimir Voronkov.

Le Qatar réaffirme son attachement à la mise 
en œuvre de la Stratégie mondiale. Nous entendons 
honorer pleinement les obligations qui nous incombent 
en vertu des instruments internationaux et des 
résolutions du Conseil de sécurité consacrés à la lutte 
contre le terrorisme et son financement. Nous réitérons 
notre ferme condamnation du terrorisme sous toutes 
ses formes, quels qu’en soient le lieu, les auteurs et les 
motivations. L’État du Qatar est en train de prendre des 
mesures efficaces à tous les niveaux pour éliminer le 
terrorisme et ses causes profondes, et pour prévenir le 
terrorisme et l’extrémisme violent.

L’État du Qatar a adopté une démarche globale 
pour lutter contre le terrorisme, conformément aux 
quatre piliers de la Stratégie antiterroriste mondiale, 
afin de s’attaquer à ce f léau dans toutes ses dimensions. 
L’État du Qatar est un partenaire de première ligne 
dans l’action antiterroriste internationale, sur les plans 
militaire, financier et juridique. Nous nous attachons 
également à intensifier les efforts visant à éliminer les 
conditions propices à l’émergence du terrorisme et des 
groupes terroristes, tels que les vides sécuritaires et les 
politiques favorisant l’injustice, la tyrannie, l’oppression, 
la marginalisation et la discrimination. Nous nous y 
employons en soutenant les capacités techniques de 



A/72/PV.102   26/06/2018

24/32 18-19905

prévention de l’extrémisme violent pouvant conduire au 
terrorisme.

Ayant reconnu l’importance de la prévention, 
l’État du Qatar applique une approche globale pour 
renforcer la culture de paix, de tolérance et de dialogue 
entre les civilisations, les cultures et les religions. 
Nous accueillons plusieurs centres intellectuels 
prônant la modération dans la région, et promouvons 
la liberté d’expression et la liberté de la presse pour 
combattre toutes les tentatives d’exploiter la lutte 
contre le terrorisme à des fins politiques. L’État du 
Qatar a également participé à la réunion de l’Assemblée 
générale de juin 2016 sur la protection des enfants 
et des jeunes touchés par l’extrémisme violent. Par 
ailleurs, nous avons lancé des initiatives spécifiques 
pour soutenir l’éducation et l’emploi des jeunes, afin de 
les maintenir à l’écart de l’extrémisme et du terrorisme. 
Un mémorandum d’accord a été signé entre Silatech 
et le Bureau de lutte contre le terrorisme afin d’offrir 
aux jeunes des possibilités d’emploi, conformément à la 
Stratégie mondiale.

La résolution 72/284 affirme que l’éducation est un 
puissant moyen de prévenir le terrorisme et l’extrémisme 
violent. Je tiens donc à souligner l’initiative « Éduquer 
un enfant », lancée par la fondation Education above all, 
qui a annoncé récemment avoir atteint son objectif, à 
savoir rescolariser 10 millions d’enfants dans le monde 
entier. L’État du Qatar est l’un des pays à l’initiative du 
Fonds mondial pour l’engagement de la communauté et 
la résilience, qui attache une importance particulière à 
la prévention de l’extrémisme violent. L’État du Qatar 
est reconnu comme un des principaux contributeurs à 
ce fonds.

La résolution souligne qu’il importe de renforcer 
la coopération internationale et régionale pour combattre 
et prévenir le terrorisme. À cet égard, l’État du Qatar 
œuvre dans le cadre des organisations et enceintes 
internationales compétentes, notamment le Groupe 
d’action financière, le Fonds monétaire international et 
le Forum mondial de lutte contre le terrorisme. Nous 
sommes un membre actif de la Coalition mondiale contre 
Daech. L’engagement de l’État du Qatar se manifeste 
également dans son soutien à l’ONU. Ainsi, nous avons 
récemment soutenu financièrement l’étude sur les liens 
entre la traite des êtres humains et le financement du 
terrorisme qui a été réalisée par la Direction exécutive 
du Comité contre le terrorisme dans le cadre de la mise 
en œuvre de la résolution 2331 (2016) du Conseil de 
sécurité. Nous avons par ailleurs signé de nombreuses 

conventions et mémorandums d’accord bilatéraux avec 
des pays amis du monde entier, comme les États-Unis, 
la Chine ou la France. Nous estimons que l’élimination 
de ce f léau transfrontières nécessite coopération et 
efforts collectifs.

Au niveau national, l’État du Qatar continue à 
renforcer sa législation antiterroriste afin qu’elle soit 
adaptée aux défis émergents, aux évolutions nouvelles 
et aux résolutions de l’ONU sur la question. En outre, 
nous avons récemment adopté un nouveau système 
de recensement des terroristes, ainsi que de nouvelles 
règles pour identifier les terroristes et les sources de 
financement du terrorisme.

Pour terminer, l’État du Qatar réaffirme son 
engagement à œuvrer avec toutes les entités des Nations 
Unies chargées de la lutte antiterroriste. Nous entendons 
les appuyer afin qu’elles s’acquittent pleinement de leur 
mandat et qu’elles aident les États Membres à combattre 
le f léau du terrorisme.

M. Locsin (Philippines) (parle en anglais) : 
Les Philippines se félicitent de l’adoption par 
consensus de la résolution 72/284, la sixième sur la 
Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies. 
Nous remercions les Représentants permanents de la 
Finlande et de la Jordanie, ainsi que leurs équipes, des 
efforts inlassables qu’ils ont déployés pour faciliter 
l’adoption de cette résolution. Nous remercions 
également le Secrétaire général de son rapport et de ses 
recommandations (A/72/840).

Pour les Philippines, la Stratégie est importante, 
car elle reconnaît la nécessité d’élaborer une vaste 
stratégie mondiale des Nations Unies pour lutter contre 
le terrorisme, comme l’illustre l’attention qu’elle accorde 
aux aspects suivants.

Premièrement, elle appelle à un élargissement 
des efforts de lutte contre le terrorisme en mettant en 
relief le lien croissant qui existe entre les organisations 
criminelles transnationales, notamment celles qui se 
livrent au trafic de drogues, et les groupes terroristes. 
Elle encourage également un renforcement du dialogue 
interconfessionnel.

Deuxièmement, elle invite à coopérer avec 
un plus large éventail d’acteurs – non seulement les 
États et les organisations internationales et régionales, 
mais aussi les acteurs privés, les organisations 
non gouvernementales (ONG) non partisanes, les 
organismes religieux pacifiques et les jeunes, qui sont 
les plus exposés au recrutement de terroristes – afin de 
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prévenir la radicalisation, d’interdire le financement 
du terrorisme, en particulier par le biais du trafic 
de la drogue, de mettre un terme à l’enrôlement de 
combattants terroristes étrangers et de renforcer les 
institutions juridiques et financières.

Troisièmement, la Stratégie met l’accent sur 
l’utilisation d’Internet et des médias sociaux comme 
armes de recrutement de terroristes, de diffusion de 
leur message de violence et de levée de fonds auprès 
des utilisateurs (crowdsourcing). Quatrièmement, 
elle affirme l’importance des droits de l’homme et 
du droit international humanitaire. Il faut, en effet, 
pouvoir mener une lutte efficace contre les terroristes 
en répondant à leurs attaques, mais sans violations 
des droits de l’homme, qui ne font que favoriser le 
recrutement de remplaçants.

Ces questions résonnent dans mon pays en raison 
de Marawi – une ville à majorité musulmane dans le 
centre de Mindanao, qui a été attaquée en mai 2017 par 
des centaines d’hommes appartenant à une organisation 
terroriste inspirée par Daech, appelée groupe Maute. 
Cette attaque, qui peut être considérée comme l’acte 
de terrorisme le plus destructeur dans l’histoire de mon 
pays, a provoqué une crise humanitaire sans précédent, 
les combats ayant entraîné le déplacement d’environ 
200 000 personnes. Fort heureusement, la plupart d’entre 
elles ont pu être absorbées par la culture d’hospitalité 
des Philippines.

La coexistence pacifique entre les chrétiens 
et les musulmans est ce qu’elle est depuis des siècles. 
Les sites les plus sacrés du catholicisme se trouvent à 
côté de ceux de l’islam dans la capitale, à Manille, et 
ailleurs. La religion d’une personne ne concerne qu’elle 
et personne d’autre. Marawi se distinguait en particulier 
par sa tolérance et l’harmonie mutuelle qui y régnait, 
ce qui explique pourquoi les terroristes ont choisi d’y 
établir leur première présence dans mon pays. S’ils 
avaient réussi, ils auraient eu de meilleures chances 
de faire de même ailleurs. Ils ont échoué. À l’issue 
d’une victoire militaire digne d’un cas d’école, plus 
d’un millier d’entre eux ont été tués contre 165 de nos 
courageux soldats.

Marawi illustre les liens forts et symbiotiques qui 
existent entre le terrorisme et le trafic de drogue. Les 
pauvres ne sont pas des terroristes, mais leurs victimes. 
Avec l’argent de la drogue, les terroristes ont pu réunir 
un assortiment composite d’extrémistes, de délinquants, 
de mercenaires et de combattants étrangers pour prendre 

le contrôle de Marawi et rétablir dans notre partie du 
monde leur califat détruit au Moyen-Orient.

Les Philippines condamnent le terrorisme 
où que ce soit dans le monde et quelle qu’en soit 
l’inspiration – folie religieuse ou perversité individuelle. 
Nous l’abhorrons dans toutes ses manifestations, où 
qu’il se produise et quels qu’en soient les auteurs, les 
victimes et le prétexte. Nous n’acceptons pas la pauvreté 
comme une excuse.

Les Philippines luttent contre l’extrémisme 
violent selon une démarche à l’échelle du pays. Les 
femmes, les jeunes, les dignitaires et enseignants 
musulmans et chrétiens, les ONG non partisanes, 
les milieux universitaires et le secteur privé 
participent en tant que partenaires à la lutte contre la 
radicalisation et constituent une force collective au 
service de la modération, de la paix, de la démocratie 
et du développement. Nous appelons l’attention des 
communautés locales sur les questions de sécurité et 
menons un travail de sensibilisation auprès d’elles. Dans 
le cadre de la lutte contre les programmes radicaux, 
nous sommes guidés par les principes de l’état de 
droit et des droits de l’homme en tant que complément 
fondamental de la lutte contre le terrorisme. Nous 
continuons de former des policiers et experts en matière 
de sécurité pour qu’ils soient mieux à même de détecter 
et d’éliminer, en partenariat avec les communautés 
locales, les menaces émanant d’extrémistes du cru.

Le terrorisme est un mal à l’état pur qui doit 
être combattu par des moyens sûrs, grâce à un effort 
mondial contre la terreur sur tous les fronts, par chaque 
société digne d’être appelée une société et non un gang. 
Le terrorisme est un problème mondial qu’aucun pays 
ne peut régler seul. Le Président Rodrigo Duterte le 
comprend. La lutte contre le terrorisme est une pierre 
angulaire de son programme national, qui prévoit un 
renforcement de la coopération avec ses partenaires 
régionaux, en particulier l’Indonésie et la Malaisie, ainsi 
que l’Australie et les États-Unis, afin que les Philippines 
puissent disposer d’un système de défense plus efficace 
lui permettant d’écraser le terrorisme lorsqu’il n’est pas 
possible d’en dissuader les tenants.

La lutte contre le terrorisme doit nous unir tous. 
Les opérations terroristes étrangères ne connaissent pas 
de frontières, et la complexité et la portée de la menace 
qu’elles représentent ont augmenté. Chaque société 
civilisée qu’elles détruisent est une plateforme pour 
la destruction d’une autre. Pour les arrêter, les États 
Membres doivent travailler de concert. La coopération 
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internationale doit couvrir l’ensemble des activités 
antiterroristes, du contrôle des frontières à la lutte 
contre la propagande de l’extrémisme violent en passant 
par un combat de tous les instants contre ce f léau.

C’est ce que prévoit la Stratégie. Pour qu’elle 
soit efficace, l’ONU et son architecture institutionnelle 
doivent mener une action non seulement globale, 
mais aussi cohérente et coordonnée et ne pas perdre 
de temps en palabres. Le Bureau de lutte contre le 
terrorisme doit travailler en étroite collaboration avec 
la Direction exécutive du Comité contre le terrorisme et 
le Pacte mondial de coordination contre le terrorisme, 
toujours dans le respect des prérogatives et des priorités 
nationales. Nul ne sait mieux qu’un pays comment la 
menace terroriste qui lui est propre doit être contrée. 
C’est un domaine dans lequel les seuls experts sont ceux 
qui luttent dans le pays.

M. Khiari (Tunisie) (parle en anglais) : Le f léau 
du terrorisme continue de poser une menace réelle à la 
paix et à la sécurité internationales. Les complots et 
les attaques meurtrières au quotidien nous rappellent 
à quel point il est important de rester unis, cohérents 
et attachés à la construction de sociétés résilientes et 
au renforcement de la coopération internationale. Notre 
expérience nous montre qu’aucun pays n’est à l’abri de 
cette menace mondiale.

Aujourd’hui, alors que nous examinons la 
Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies, 
notre objectif est d’analyser l’évolution de la menace 
terroriste au cours des deux dernières années. À 
cet égard, le rôle de l’ONU s’avère essentiel, car elle 
peut servir de plateforme de discussion, fournir 
des orientations et renforcer les capacités des États 
Membres. Nous remercions les Ambassadeurs de la 
Jordanie et de la Finlande en tant que cofacilitateurs, 
ainsi que leurs équipes de leurs efforts inlassables 
et de leur détermination à parvenir à une adoption 
consensuelle de la résolution 72/284. Nous remercions 
également le Secrétariat des précisions apportées aux 
cours des négociation.

La Tunisie attache une grande importance à 
la mise en œuvre équilibrée des quatre piliers de la 
Stratégie. Elle continuera de veiller à ce que la Stratégie 
mondiale reste un outil adapté aux besoins et d’en 
garantir la pleine application. Tout en notant avec 
satisfaction l’adoption par consensus de la résolution, 
qui constitue un bon moyen de poursuivre la mise en 
œuvre de la Stratégie, ma délégation voudrait souligner 
certains points.

Premièrement, le terrorisme est une menace 
mondiale qui est fondamentalement et en définitive 
combattue au niveau régional. Il existe des liens entre la 
criminalité transnationale organisée et le terrorisme, et 
ils méritent d’être intégrés dans le texte de la résolution. 
Il est regrettable que les préoccupations croissantes 
exprimées par les États Membres en ce qui concerne 
ce phénomène et les propositions concrètes qui ont été 
élaborées pour renforcer le rôle des États Membres et 
des organisations non gouvernementales internationales 
n’aient pas été prises en compte, et ce, d’autant plus que 
le cinquième examen de la résolution avait peu traité 
cette question. Les mesures régionales sont essentielles 
pour empêcher la propagation de ce phénomène, une 
réponse adaptée au contexte étant indispensable pour 
une intervention efficace.

Deuxièmement, pour être complètes, les politiques 
nationales doivent comprendre des politiques à l’échelle 
du Gouvernement et de la société qui visent à contrer la 
menace du terrorisme et à promouvoir la participation 
des communautés et de la société civile au renforcement 
des programmes de prévention. Les femmes ont un rôle 
indéniable à jouer dans ce contexte. C’est pourquoi 
nous aurions souhaité qu’il soit aussi fait mention des 
efforts qui devraient être consacrés à l’élaboration d’une 
approche sexospécifique. Il faut pour cela des efforts 
plus concertés pour intégrer la problématique hommes-
femmes dans l’ensemble du système des Nations Unies 
et renforcer la capacité des États Membres à promouvoir 
le rôle des femmes dans la lutte contre le terrorisme.

Troisièmement, depuis l’examen de 2016, la 
menace n’a pas diminué. Conscients de la situation, 
nous nous félicitons de l’adoption des paragraphes 
reflétant les préoccupations des États Membres en 
ce qui concerne le f lot des combattants terroristes 
étrangers, y compris ceux qui rentrent dans leur pays 
d’origine ou se réinstallent ailleurs, et l’utilisation de 
la technologie à des fins terroristes et pour diffuser 
des contre-messages, tout en continuant de respecter 
nos obligations consacrées par différents instruments 
juridiques internationaux, notamment le droit des droits 
de l’homme, le droit humanitaire et le droit des réfugiés.

Quatrièmement, tirer parti de l’importance de 
l’assistance technique fournie, à leur demande, aux États 
Membres est un des éléments clefs pour faire progresser 
les systèmes nationaux qui viennent, en fin de compte, 
renforcer l’action internationale en matière de lutte 
contre le terrorisme et de prévention de l’extrémisme 
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violent, lorsque celui-ci encourage ou alimente les 
visées terroristes.

Cinquièmement, ma délégation attend avec 
intérêt les exposés détaillés qui seront présentés 
périodiquement par le Secrétaire général adjoint 
Vladimir Voronkov sur les progrès réalisés dans la mise 
en œuvre du Pacte mondial de coordination contre le 
terrorisme, que nous accueillons avec satisfaction, y 
compris la série de projets menés sous son égide.

Ma délégation a appuyé activement la création 
du Bureau de lutte contre le terrorisme. Il était temps 
d’institutionnaliser une approche à l’échelle du système 
des Nations Unies par l’action d’un bureau unique 
ayant pour mission d’apporter plus de cohérence et 
de transparence aux activités des Nations Unies en 
matière de lutte contre le terrorisme et de prévention du 
terrorisme. Nous espérons vivement que la Conférence 
de haut niveau des Nations Unies réunissant les chefs 
d’organismes antiterroristes des États Membres donnera 
lieu à des discussions constructives et à des échanges 
approfondis. C’est en effet l’action pratique qui va 
galvaniser l’adhésion des États Membres à la lutte 
mondiale contre le terrorisme.

M. Shutenko (Ukraine) (parle en anglais) : Tout 
en m’associant pleinement à la déclaration faite tout 
à l’heure par l’observateur de l’Union européenne, je 
voudrais faire les observations suivantes sur la question 
qui nous occupe.

Tout d’abord, qu’il me soit permis de me joindre 
aux orateurs précédents pour féliciter la Jordanie et la 
Finlande, en leur qualité de cofacilitateurs du sixième 
examen de la Stratégie antiterroriste mondiale des 
Nations Unies, de leurs efforts dévoués pour parvenir 
à un consensus sur la question. Nous nous félicitons 
de l’adoption aujourd’hui de la résolution 72/284, qui 
reflète l’évolution récente du dispositif de lutte contre 
le terrorisme de l’Organisation des Nations Unies et 
offre des moyens de renforcer la mise en œuvre des 
obligations des États Membres au titre des quatre 
piliers de la Stratégie. Dans le même temps, nous 
notons qu’en dépit d’intenses négociations, un certain 
nombre d’éléments importants – en particulier en ce 
qui concerne la participation de la société civile et le 
rôle des femmes et des jeunes dans la lutte contre le 
terrorisme – n’ont été que partiellement inclus dans le 
document au dernier moment.

À ce jour, la Stratégie demeure le cadre de 
référence pour les efforts internationaux s’agissant de 

lutter contre le terrorisme sous toutes ses formes et dans 
toutes ses manifestations, notamment en s’attaquant 
aux causes profondes et aux conditions qui favorisent la 
propagation de ce phénomène.

Le terrorisme et l’extrémisme violent sont 
devenus des obstacles majeurs à la paix et à la sécurité 
internationales, menaçant nos valeurs et principes 
fondamentaux, y compris les droits de l’homme, l’état 
de droit, la démocratie, l’égalité des chances et la 
liberté. Le sixième examen de la Stratégie antiterroriste 
mondiale se déroule dans un contexte où les menaces et 
les tendances du terrorisme international sont en pleine 
évolution, auquel il faut ajouter plusieurs cas confirmés 
d’emploi d’armes chimiques par l’État islamique d’Iraq 
et du Levant, ce qui signifie que l’acquisition d’une 
arme de destruction massive par des terroristes n’est 
plus un scénario hypothétique.

D’un autre côté, la dynamique actuelle est aussi 
l’occasion de faire le point de toutes les réalisations 
enregistrées et de tous les nouveaux outils de lutte contre 
le terrorisme mis au point en 2016 et 2017. Il est normal 
qu’au cours des deux dernières années, des questions 
telles que la lutte contre le financement du terrorisme, 
la nécessité de priver les terroristes de tout accès à 
la fourniture d’armes, la prévention de l’extrémisme 
violent, le retour des combattants terroristes étrangers 
des zones de conflit, la lutte contre la propagande 
terroriste, la protection des infrastructures essentielles 
et le renforcement de la sécurité aérienne, pour n’en 
citer que quelques-unes, aient été placées en tête de 
l’ordre du jour mondial. En outre, depuis le cinquième 
examen de la Stratégie antiterroriste, le processus de 
réforme de l’architecture antiterroriste de l’ONU a été 
lancé en vue de renforcer la coordination et la cohérence 
des entités concernées.

Par la résolution d’aujourd’hui, nous réaffirmons 
une nouvelle fois notre respect de la souveraineté, de 
l’intégrité territoriale, de l’indépendance et de l’unité 
de tous les États, conformément aux buts et principes 
énoncés dans la Charte des Nations Unies. Nous 
exhortons tous les États Membres à respecter pleinement 
ces principes fondamentaux et à tenir les engagements 
qu’ils ont pris dans le cadre de la Stratégie antiterroriste.

Nous réaffirmons également que tous les actes de 
terrorisme sont criminels et injustifiables, quels qu’en 
soient les motivations, le lieu, l’époque et les auteurs. À 
cet égard, la lutte contre la prolifération croissante du 
terrorisme d’État est essentielle au succès des efforts 
mondiaux de lutte contre le terrorisme.
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Inutile de dire que cette question continue de 
revêtir une très grande importance pour mon pays. Depuis 
plus de quatre ans, une vaste panoplie de techniques de 
guerre hybride est utilisée pour promouvoir l’idéologie 
d’un monde « à la russe », qui réserve à la Fédération 
de Russie un rôle exclusif dans les affaires intérieures 
d’un certain nombre d’États souverains, dont l’Ukraine. 
L’idéologie russe non seulement tolère mais encourage 
la violation du droit international et la commission des 
crimes les plus graves, y compris des actes terroristes. 
La propagande féroce et mensongère diffusée par les 
médias russes contrôlés par l’État est un des éléments 
clefs de l’agression asymétrique en cours contre 
mon pays.

Guidés par cette idéologie, et avec le soutien direct 
de la Russie, des attentats terroristes meurtriers ont 
été perpétrés dans de nombreuses villes ukrainiennes. 
La réalité choquante est qu’une part importante des 
quelque 40 000 membres des groupes armés illégaux 
qui luttent contre le Gouvernement ukrainien dans le 
Donbass sont des combattants terroristes étrangers, en 
provenance principalement de l’État agresseur.

Les rapports de l’Organisation pour la sécurité et 
la coopération en Europe (OSCE), de la Mission spéciale 
d’observation de l’OSCE en Ukraine et de la Mission 
de surveillance des droits de l’homme en Ukraine 
confirment l’aff lux continu de munitions, d’armes et de 
combattants en provenance de la Fédération de Russie 
dans les territoires occupés de l’Ukraine. De plus, les 
médias et les cercles nationalistes russes glorifient les 
combattants terroristes russes lorsqu’ils partent pour 
l’Ukraine ou en reviennent, au lieu d’appeler à ce qu’ils 
soient poursuivis en justice.

Je tiens à rappeler que, le 24 mai, l’équipe 
d’enquête mixte sur le crash du vol MH17 de la Malaysia 
Airlines a déterminé que le système de missiles Buk, qui 
a abattu l’avion civil, avait été transféré à des groupes 
armés illégaux de la région de Donetsk, en Ukraine, par 
la 53e brigade militaire antiaérienne de l’armée russe 
depuis le secteur non contrôlé de la frontière de l’État.

Avec cet appui et d’autres formes d’appui de la 
Russie, ces groupes ont abattu le vol MH17, détruisant 
près de 300 vies innocentes. Ils ont déchaîné des barrages 
meurtriers de roquettes sur des villes ukrainiennes, 
notamment des attaques contre un poste de contrôle 
situé près de Volnovakha et contre des quartiers 
résidentiels de Kramatorsk, Marioupol et Avdiivka, et 
posé des bombes qui ont causé des ravages dans des 

défilés patriotiques, des lieux très fréquentés et autres 
sites non militaires.

Les terribles actions terroristes et tous les crimes 
contre l’humanité doivent être résolument condamnés 
et punis. Les sanctions imposées contre l’État agresseur 
doivent être maintenues et renforcées. Il faut que les 
auteurs des crimes soient traduits en justice. C’est 
pourquoi, le 12 juin, l’Ukraine a soumis un mémoire à la 
Cour internationale de Justice en fournissant les preuves 
de graves violations du droit international commises par 
la Fédération de Russie. Dans ce mémoire, nous avons 
demandé que la Russie cesse de violer la Convention 
sur le financement du terrorisme et la Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale.

Pour terminer, je tiens à souligner que durant 
ces dernières décennies, la communauté internationale 
a obtenu de remarquables succès avec l’adoption 
d’instruments juridiquement contraignants dans la 
lutte contre le terrorisme. Mais il faut faire davantage 
pour garantir leur complète et absolue application et 
pour mettre fin à l’impunité des auteurs de violations 
f lagrantes du droit international.

Mme Lodhi (Pakistan) (parle en anglais) : Pour 
commencer, ma délégation tient à exprimer sa profonde 
gratitude aux Représentants permanents de la Finlande 
et de la Jordanie qui ont dirigé un processus consultatif 
équitable et transparent dans l’examen de la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies. Nous les 
félicitons de l’adoption par consensus, aujourd’hui, de 
l’adoption de la résolution 72/284. Nous apprécions aussi 
l’esprit constructif dans lequel les délégations ont abordé 
les négociations. De fait, le douzième anniversaire de 
la Stratégie antiterroriste mondiale exigeait l’envoi 
d’un message fort et uni contre le terrorisme. Il est 
réconfortant que nous ayons été capables de l’envoyer.

Ma délégation s’associe à la déclaration 
prononcée par le représentant de l’Arabie saoudite au 
nom de l’Organisation de la coopération islamique (voir 
A/72/PV.101).

La déclaration que nous avons adoptée aujourd’hui 
ne marque en aucune manière la fin de notre parcours. 
Elle n’est rien de plus qu’un jalon. Il nous reste un long 
chemin à faire. Le f léau du terrorisme continue de prendre 
maintes formes et, parmi les nombreuses menaces à la 
sécurité mondiale, il demeure le défi le plus complexe 
et le plus impressionnant de notre temps. La Stratégie 
mise à jour souligne notre détermination collective de 
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continuer à mettre en œuvre nos recommandations à 
travers les quatre piliers de la Stratégie.

Mon pays condamne le terrorisme dans toutes ses 
formes et manifestations et réaffirme son engagement 
sans équivoque à livrer ce combat, quel qu’en soit 
le coût. Mon pays a fait d’énormes sacrifices dans ce 
combat, sacrifices dont nous savons qu’ils ne sont pas 
vains. Cet engagement s’est aussi reflété dans l’esprit 
constructif avec lequel ma délégation a participé au 
processus d’examen. C’est aussi la raison pour laquelle 
nous nous sommes associés aujourd’hui au consensus 
sur la résolution.

Nous continuerons de nous efforcer à renforcer 
notre engagement commun à remédier aux situations 
qui favorisent le terrorisme, notamment à ses facteurs 
internes et externes, de manière équilibrée. Il est 
donc essentiel que les États Membres réaffirment leur 
détermination de traiter certaines des causes les plus 
répandues du terrorisme, notamment de trouver une 
solution aux conflits, tant de longue durée, prolongés 
que de date plus récente. Cela signifie qu’il faut, entre 
autres choses, mettre fin à l’occupation étrangère; 
permettre l’exercice du droit d’autodétermination, 
inscrit dans la Charte des Nations Unies; éliminer toutes 
les formes de discrimination, notamment la xénophobie 
et l’islamophobie; et décourager les mesures unilatérales 
qui violent la Charte et dissuader de les prendre.

La résolution que nous avons adoptée aujourd’hui 
indique clairement que, si des activités antiterroristes 
contournent l’état de droit aux niveaux national et 
international, violent le droit international, y compris 
la Charte, le droit international humanitaire et les 
libertés fondamentales, non seulement elles trahissent 
les valeurs qu’elles visent à servir, mais elles peuvent 
aussi finir par alimenter le terrorisme.

Le concept de prévention de l’extrémisme violent 
est une autre importante question qui s’est placée 
au cœur de nos débats cette année. Voici deux ans, 
quand l’Assemblée générale a convenu à l’unanimité 
d’appliquer des mesures visant à réprimer ce qui 
paraissait alors le nouveau phénomène de l’extrémisme 
violent, on s’attendait à ce qu’avec le temps nous soyons 
capables de dissiper la confusion sur ce que cela couvrait 
exactement. Toutefois, durant cette période, nous avons 
vu de nouveaux programmes et mandats formulés sous 
le prétexte de prévenir l’extrémisme violent, mais qui 
cherchent en fait à réformer et reconstruire des sociétés. 
Cette approche, bien que séduisante pour certains, 
appelle une évaluation plus approfondie – ou, plutôt, une 

réévaluation. Nous avons tous convenu d’appliquer des 
mesures de prévention du terrorisme, mais les États ont 
le droit souverain de prendre des mesures préventives 
en fonction de leur situation et de leurs priorités.

Comme il est noté dans la rapport de 2016 du 
Secrétaire général sur la prévention de l’extrémisme 
violent (A/70/674), notre interprétation de l’extrémisme 
violent résulte de nos expériences face au terrorisme, 
et celles-ci sont extrêmement variables. C’est pourquoi 
le Pakistan a proposé quelques idées pour éclaircir le 
concept d’extrémisme violent. Bien que de nombreuses 
délégations leur aient prêté appui, nous n’avons 
malheureusement pas été en mesure de réaliser le 
progrès souhaité.

Peu de pays ont fait au niveau national des efforts 
comparables à ceux de mon pays en matière de lutte 
contre le terrorisme. Moins encore peuvent comparer 
leurs sacrifices aux nôtres. Nos opérations de maintien 
de l’ordre ont obtenu des résultats considérables, voire 
prodigieux. De ce fait, les incidents de terrorisme 
sont maintenant au Pakistan à leur plus bas niveau 
par rapport à n’importe quel moment de la décennie 
écoulée. Parallèlement, nous avons aussi articulé 
nos efforts en un plan d’action national pour contrer 
le terrorisme. Chaque action est coordonnée par un 
comité au niveau ministériel. Le Pakistan a récemment 
annoncé une politique nationale d’ensemble de lutte 
contre l’extrémisme, qui vise à introduire des mesures 
préventives dans le cadre d’une approche impliquant la 
société entière et le Gouvernement entier.

L’an dernier, des docteurs de la religion, les 
oulémas, ont promulgué dans mon pays un édit religieux, 
ou fatwa, condamnant le terrorisme et en particulier 
les attentats-suicides où qu’ils soient commis dans le 
monde. Nos initiatives concernant la promotion et la 
protection des droits des femmes, en mettant l’accent 
notamment sur la mobilisation du potentiel des jeunes, 
sur les réformes de l’éducation, sur le renforcement 
des capacités de nos organes de maintien de l’ordre, 
sur les programmes de développement économique, et 
sur les mesures d’assistance spéciales aux victimes du 
terrorisme, sont en pleine harmonie avec la Stratégie 
antiterroriste mondiale des Nations Unies.

Pour terminer, je tiens à affirmer que, sur la base 
de notre précieuse expérience en matière de lutte contre 
le terrorisme, nous attendons avec intérêt d’entrer 
dans un partenariat avec le Bureau de lutte contre le 
terrorisme et la Direction exécutive du Comité contre le 
terrorisme, et ce, afin de trouver les conduits permettant 
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de partager avec les autres États Membres nos données 
d’expérience et nos meilleures pratiques. Nous croyons 
que de tels partenariats contribueront à développer la 
capacité du système des Nations Unies à mieux répondre 
aux attentes des États Membres.

Enfin, je tiens à garantir à l’Assemblée générale 
que le Pakistan poursuit ses efforts inlassables pour 
prévenir et lutter contre le terrorisme et qu’il est engagé 
constructivement avec les États Membres aux fins de 
perfectionner encore le cadre normatif consensuel de 
lutte contre le terrorisme.

M. Zhang Dianbin (Chine) (parle en chinois) : 
La délégation chinoise se félicite que l’Assemblée 
générale ait adopté par consensus, à sa soixante-
douzième session, la résolution 72/284 sur l’examen de 
la Stratégie antiterroriste mondiale des Nations Unies. 
Nous remercions les cofacilitateurs, les Représentants 
permanents de la Jordanie et de la Finlande, et leurs 
équipes pour leurs efforts inlassables, ainsi que le 
Secrétariat et le Bureau de lutte contre le terrorisme 
pour la fermeté de leur appui. La Stratégie antiterroriste 
mondiale est extrêmement importante, car elle repose 
sur un large consensus entre les États Membres en faveur 
de la lutte contre le terrorisme. La Chine a participé 
activement aux consultations sur la résolution relative 
au sixième examen et a appuyé et facilité l’adoption de 
la résolution par consensus.

Le terrorisme continue de faire peser des menaces 
majeures et des défis sans précédent sur la paix, la 
sécurité et le développement internationaux. Aucun 
pays n’est à l’abri des défis que pose ce phénomène 
et n’est capable de les relever seul. La communauté 
internationale doit donc favoriser le sentiment d’un 
avenir commun pour l’humanité tout en travaillant 
de concert à forger un consensus et à lutter contre le 
terrorisme, l’ennemi public commun de l’humanité. 
En ce qui concerne la poursuite de la mise en œuvre 
équilibrée de la Stratégie antiterroriste mondiale, la 
Chine estime que nous devons défendre les objectifs 
énoncés dans la Charte des Nations Unies et nos normes 
communes en matière de terrorisme, et appuyer le rôle 
central de coordination que joue l’ONU et le principe 
du leadership national. Nous devons accorder une 
importance égale à la prévention et à la lutte contre 
le terrorisme; mettre l’accent sur le renforcement des 
capacités des États Membres, en particulier des pays en 
développement, à lutter contre le terrorisme; adopter 
et mettre en pratique le concept de sécurité commune, 
globale, coopérative et durable; et maintenir un 

environnement international caractérisé par la paix, la 
stabilité et le développement durable en vue d’éradiquer 
les foyers de prolifération du terrorisme.

La Chine continuera de faire progresser la 
coopération internationale en matière de lutte contre 
le terrorisme et d’y participer activement, et elle 
poursuivra la mise en œuvre de la Stratégie et des 
résolutions pertinentes de l’Assemblée générale. La 
Chine est prête à travailler avec tous les autres pays 
pour s’attaquer aux menaces posées par le terrorisme et 
maintenir la paix et la stabilité dans le monde.

M. Iglesias Mori (Chili) (parle en espagnol) : 
Le Chili se joint à tous ceux qui appuient l’adoption 
de la résolution 72/284 de l’Assemblée générale sur le 
sixième examen de la Stratégie antiterroriste mondiale 
des Nations Unies. Le Chili saisit cette occasion pour 
réaffirmer son attachement indéfectible à la Stratégie 
et à ses quatre piliers, et pour réitérer sa condamnation 
sans réserve du terrorisme sous toutes ses formes et 
dans toutes ses manifestations, quels qu’en soient le lieu, 
les auteurs ou les motivations. Nous tenons à remercier 
les cofacilitateurs, les Représentants permanents de la 
Finlande et de la Jordanie, ainsi que leurs équipes et les 
coordonnateurs des sous-groupes thématiques, pour leur 
dévouement, leur patience et leurs efforts. Tout cela nous 
permet d’avoir un texte convenu et complet qui transmet 
un message clair de la communauté internationale 
contre le terrorisme, un phénomène qui menace les 
valeurs fondamentales de chaque civilisation et culture 
et, par conséquent, la paix et la sécurité internationales.

Pour mon pays, la protection des droits de 
l’homme est un élément essentiel dans la lutte contre 
le terrorisme. Nous pensons que tous les efforts 
déployés et les mesures prises par les États Membres 
dans ce domaine devraient toujours être conformes 
aux obligations qui leur incombent en vertu du droit 
international, en particulier du droit international des 
droits de l’homme, et de l’état de droit. L’évolution rapide 
et constante de l’extrémisme violent et du terrorisme nous 
oblige à renouveler tous les deux ans notre engagement 
en appui à la Stratégie mondiale et, fondamentalement, 
à l’adapter aux exigences et aux tendances actuelles. 
Dans le même temps, il convient de réaffirmer les 
principes essentiels qui régissent la lutte contre ce 
f léau et auxquels le Chili souscrit pleinement, tels que 
la conviction que le terrorisme ne peut être associé à 
une religion, une nationalité ou un groupe ethnique 
particulier; l’importance de la coopération internationale 
pour améliorer la capacité des États à mettre en œuvre 
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la Stratégie; et la participation de la société civile et du 
secteur privé, et des divers acteurs de la société, comme 
les femmes et les jeunes, qui sont indispensables pour 
assurer une approche multidimensionnelle à ce travail. 
Dans ce contexte, il faut souligner les progrès réalisés 
dans la participation des femmes à la mise en œuvre de la 
Stratégie mondiale. La problématique hommes-femmes 
est un aspect vital et transversal à prendre en compte 
pour faire face aux conditions socio-économiques qui 
facilitent la radicalisation et la commission d’actes 
d’extrémisme violent.

Le Chili privilégie les actions préventives 
pour combattre le terrorisme; c’est pourquoi nous 
préconisons la lutte contre l’extrémisme violent comme 
stratégie pour s’attaquer aux causes sous-jacentes du 
terrorisme et prévenir la radicalisation des personnes, 
en particulier des jeunes. Compte tenu de ses relations 
transversales, la prévention de l’extrémisme violent 
est pertinente pour les quatre piliers de la Stratégie 
mondiale et contribue à leur mise en œuvre équilibrée. 
À cet égard, nous nous associons aux travaux menés 
par la Jordanie et la Norvège, au nom du Groupe des 
amis pour la prévention de l’extrémisme violent, 
qui réaffirme notre conviction quant au lien entre 
l’extrémisme violent et le terrorisme et ses conséquences 
pour la sécurité mondiale. Le Chili appuie les initiatives 
prises dans le cadre de la résolution 72/284 qui visent à 
donner aux institutions antiterroristes du système des 
Nations Unies, en particulier le Bureau de lutte contre 
le terrorisme, des pouvoirs suffisants pour exécuter leur 
mandat et aider les États Membres à mettre pleinement 
en œuvre la Stratégie d’une manière équilibrée. La 
cohérence de ce bureau avec le reste du système doit 
être un aspect central des efforts collectifs visant à 
lutter contre le terrorisme à partir des trois piliers des 
Nations Unies : la paix et la sécurité internationales, le 
développement durable et le respect sans restriction des 
droits de l’homme.

Enfin, nous exhortons tous les États à redoubler 
d’efforts pour mettre en œuvre la Stratégie, et à appliquer 
les sanctions imposées par le Conseil de sécurité par le 
biais des régimes contre Daech, Al-Qaida et les Taliban, 
qui sont des aspects complémentaires et essentiels des 
efforts de la communauté internationale pour mettre 
fin au financement des groupes terroristes et prévenir 
les actions qui portent atteinte à la paix et à la sécurité 
internationales.

M. Tang (Singapour) (parle en anglais) : Au nom 
de Singapour, j’ai le plaisir de prendre la parole devant 

l’Assemblée générale au titre du point 118 de l’ordre du 
jour, relatif à la Stratégie antiterroriste mondiale des 
Nations Unies. Nous remercions le Secrétaire général 
de son rapport détaillé (A/72/840) sur la question. 
Nous voudrions également remercier les Ambassadeurs 
Kai Sauer et Sima Sami Bahous et leurs équipes pour 
l’excellent travail qu’ils ont accompli en cofacilitant le 
sixième examen de la Stratégie antiterroriste mondiale. 
En particulier, nous les remercions des efforts qu’ils 
ont déployés pour communiquer avec les délégations au 
cours des consultations, qui ont été menées de manière 
ouverte et inclusive. Nous tenons également à remercier 
le Bureau de lutte contre le terrorisme des Nations 
Unies pour son assistance et son appui tout au long 
des consultations.

Le f léau du terrorisme demeure une menace 
grave et persistante pour la paix et la sécurité mondiales 
et constitue l’un des défis les plus fondamentaux de 
notre époque. Aucun pays n’en est à l’abri, et aucun pays 
ne peut relever seul ce défi. Ma délégation réaffirme 
donc l’importance de la Stratégie en tant qu’instrument 
mondial unique en son genre qui vient renforcer 
les efforts nationaux, régionaux et internationaux 
de lutte contre le terrorisme. Nous voudrions faire 
cinq remarques à l’occasion de ce sixième examen de 
la Stratégie.

Premièrement, Singapour se félicite qu’une fois 
encore cette année la résolution sur la Stratégie ait été 
adoptée par consensus, en tant que résolution 72/284. 
Elle sera déterminante pour faire en sorte que l’ONU 
signifie clairement et d’une seule voix sa détermination 
collective à faire face à cette menace mondiale. Nous 
avons besoin d’une action mondiale forte, soutenue 
et coordonnée pour combattre le terrorisme. Bien 
que chaque pays doive contribuer à cette lutte, en 
tenant compte de son environnement local et de son 
cadre juridique national, une approche concertée et 
coordonnée est importante pour s’assurer qu’il n’y a pas 
de lacunes dans nos efforts.

Deuxièmement, nous insistons sur la nécessité 
que la résolution continue de reconnaître une importance 
égale aux quatre piliers de la Stratégie, conformément 
au fait que celle-ci doit être mise en œuvre de manière 
intégrée et équilibrée dans tous ses aspects.

Troisièmement, nous nous félicitons du nouveau 
libellé de la résolution concernant les combattants 
terroristes étrangers. Même lorsque des groupes 
terroristes sont vaincus sur le plan territorial, leurs 
racines idéologiques peuvent demeurer omniprésentes, 
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et la question du retour et de la réinstallation des 
combattants terroristes étrangers est un problème 
mondial qui exige une coopération internationale plus 
importante et plus efficace. Il nous faut en particulier 
mettre en commun les renseignements, les pratiques 
optimales et les données d’expérience.

Cela m’amène à mon quatrième point, qui est 
de saluer la première Conférence de haut niveau des 
Nations Unies réunissant des chefs d’organismes 
antiterroristes des États Membres, qui se tiendra 
à New York les 28 et 29 juin. C’est une excellente 
occasion pour ces organismes de forger de nouveaux 
partenariats susceptibles de contribuer à améliorer les 
canaux de communication par lesquels l’information 
essentielle peut être échangée en temps opportun et en 
toute sécurité.

Enfin, je voudrais terminer en soulignant 
l’importance d’une réponse forte au niveau des 
communautés, car ce sont elles les premières lignes de 
défense. Le terrorisme ne peut être vaincu par les seuls 
efforts du gouvernement. Ce qu’il faut, au contraire, 
c’est une stratégie de lutte contre l’extrémisme violent 

et le terrorisme qui mobilise toute la société. C’est 
pourquoi Singapour a créé le mouvement SGSecure 
pour sensibiliser, former et mobiliser la collectivité à la 
lutte contre le terrorisme. Nous continuons de travailler 
main dans la main avec les organisations religieuses 
et interconfessionnelles pour endiguer la propagation 
des idéologies extrémistes, notamment par le biais de 
programmes de déradicalisation visant à réadapter et à 
suivre psychologiquement les personnes endoctrinées 
par l’idéologie radicale.

Singapour réaffirme son engagement dans la 
lutte contre le terrorisme. Nous sommes résolument 
convaincus que ce dernier examen de la Stratégie 
renforcera la riposte mondiale face à une menace grave 
et en constante évolution.

Le Président par intérim (parle en anglais) : 
Nous avons entendu le dernier orateur dans le débat sur 
cette question pour la présente séance. Nous entendrons 
les orateurs restants demain matin, à 10 heures, dans 
cette salle.

La séance est levée à 18 h 5.
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